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Short Description

Cours Gestion Des Ressources Humaines...



Description


Introduction Générale



Cours Gestion des Ressources Humaines



Introduction générale Les objectifs : ) ) )



)



)



Définir la gestion des ressources humaines. Introduire le cours de la gestion des ressources humaines. Essayer de répondre à tout type de questions concernant les problèmes de la gestion des ressources humaines dans les entreprises. Comprendre l’homme, l’individu dans ses attitudes, son comportement, ses relations avec soi- même et l’autre au sein d’une organisation. Faire apprendre aux étudiants comment échapper à un esprit cartésien et comment doit- on écouter les gens avant de prendre des décisions. La gestion des ressources humaines, c’est la gestion des hommes au travail dans des organisations.



La gestion Gérer, c’est effectuer des choix. Le gestionnaire, le manager décident dans le cadre de leurs compétences, font des choix. Ces décisions peuvent être opérationnelles, administratives tactiques ou stratégiques. Exemples de décisions opérationnelles • • • •



Remplir les fiches de recrutement. Comptabiliser les congés de repos. Envoyer les fiches de soin pour la police d’assurance. En cas d’accident, prendre les mesures qu’il faut. Exemples de décisions administratives et tactiques



• • • • •



Les décisions d’embauche. La mise sur pied d’une action de formation. L’aménagement des postes de travail. Fixer le montant d’une prime. Négocier la mise en œuvre de la réduction du temps de travail…
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Exemples de décisions stratégiques • • •



La politique d’emploi : choix des niveaux de qualification, du niveau de substitution capital- travail, de l’affectation des hommes. La politique de rémunération et d’avantages sociaux. L’organisation et la transmission du pouvoir : déterminer et faire respecter les normes régissant l’activité du personnel dans l’organisation.



Conclusion : Gérer le personnel, c’est effectuer des choix tactiques et des choix stratégiques.



Une distinction doit être opérée entre la gestion et l’administration du personnel, laquelle consiste à organiser et réunir l’information afin d’éclairer les choix. L’administration du personnel fournit les bases des décisions de gestion et contribue à entretenir les relations courantes avec les salariés et les pouvoirs publics. La fonction personnel est ici conçue non dans sa vision administrative de chambre d’enregistrement des lois sociales, mais dans son rôle de preneur de décisions. On soulignera la relation de la fonction personnel avec les autres fonctions de l’entreprise. Exemples • •



Avec la fonction financière et comptable : le coût des hommes est comptabilisé parmi les coûts subis par l’organisation. Avec la fonction marketing ou commerciale : lorsqu’il s’agit de former les gens aux techniques de vente et de commercialisation. Les hommes Les hommes ne sont pas des objets bruts de calcul économique, ils sont moins maniables que les choses. On appelle généralement les hommes des ressources humaines et ressources immatérielles. Les théoriciens ont considéré les hommes comme des ressources matérielles ce qui est faux puisqu’il s’agit de gérer des potentialités et non des ressources, ce sont des êtres humains à part entière qui ont une tête
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et un cœur, qui savent réfléchir et qui ont des motivations, qui ont une identité, une culture. Les chinois ont réussi car ils ont su gérer la matière grise de ces hommes. Cependant, il y a lieu de préciser que les théoriciens n’ont parlé de gestion des ressources humaines que lorsqu’ils ont commencé à s’intéresser à l’homme en tant qu’être et non pas en tant que machine au service de la performance de l’entreprise. L’homme n’est pas seulement une main et un cœur mais il est aussi une tête. C’est un agent libre, autonome capable de réagir non seulement contre la standardisation taylorienne mais aussi contre la manipulation psychologique (M. Crozier). « Des hommes » : le pluriel indique qu’ils vivent au sein de groupes. (Kurt Lewin). Lorsqu’il y a lieu de vouloir changer le comportement d’un individu, il y a lieu de changer le comportement de tout le groupe auquel il appartient.



• •



Les groupes concernés sont à la fois : Professionnels : un atelier, un groupe, un bureau, une section syndicale. Extra- professionnels : familles, groupes de loisirs, d’activités locales. Au travail Le travail est une activité contraignante. Exemple : du guide de montagne suivi de son client. Le travail est ressenti comme « une valeur négative». Gérer le travail veut dire gérer la diversité. Dans des organisations Chaque organisation a son règlement interne auquel le personnel doit se conformer. La culture change d’une entreprise à une autre. L’environnement n’est pas le même, son degré de stabilité aussi.



CHAPITRE 1 : EVOLUTION ET GENESE DE LA FONCTION PERSONNEL



OBJECTIFS DU CHAPITRE: Au terme de ce chapitre l’étudiant sera capable de : •



Retracer les grandes caractéristiques de l’étape d’administration



du personnel ; 3
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•



Caractériser l’apport de l’école des relations humaines ;



•



Caractériser l’étape de développement du personnel.



Plan du chapitre : I. La phase d’administration du personnel I.1. Epoque préindustrielle I.1.1. du Moyen Age au XIII eme Siècle. I.1.2. Du XIII eme Siècle au XVIII eme Siècle (1700).



I.2. Epoque de révolution industrielle I.2.1. Du XVIII eme Siècle (1700) au XIX eme Siècle (1800).



I.2.2. Du XIX eme Siècle (1800) au XX eme Siècle (1916) : les développements de l’avant- guerre. I.2.3. De 1916 à 1930 : les développements durant les deux guerres. II. Etape de Gestion du Personnel ( courant de l’école des relations humaines ) (De 1930 à 1945) III. Etape de développement du personnel (COURANT néo- classique) III.1. De 1946 à 1960: Les Développements d’Après- Guerre. III.2. De 1961 à 1980.



Si la fonction personnel existe toutes les fois qu’il y a des personnes à diriger, l’existence formelle du service du personnel n’est pas très ancienne dans l’entreprise (début du XX ième siècle). Un bref rappel historique des différents modes de production donnera un aperçu des changements survenus dans les relations de travail d’abord et dans les relations industrielles ensuite.
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I. LA PHASE D’ADMINISTRATION DU PERSONNEL I.1. EPOQUE PREINDUSTRIELLE I.1.1. DU MOYEN AGE AU XIII EME SIECLE. L’unité de production était le manoir et les principaux produits sont agricoles. La structure sociale est de type féodale constituée des clergés (Eglise), des Seigneurs (Noblesse), des Paysans, des Serfs et des Esclaves (Tiers- Etat). Les Serfs et les Esclaves travaillaient les Terres des Seigneurs, ils constituaient une forme de capital.



L’artisan libre et indépendant fit son apparition. Il recevait un salaire mais ne pouvait demander le prix qu’il voulait. Les salaires n’étaient ni compétitifs ni librement fixés par l’employé et l’employeur, mais ils étaient soumis à une réglementation élaborée principalement par les autorités religieuses (les Clergés). Cependant, la petite industrie se développe et dans les villes apparaissent des petits métiers, tels que, orfèvrerie, armurerie, ameublement, etc. Ces métiers sont exercés par des artisans qui vont bientôt s’associer.



I.1.2. DU XIII EME SIECLE AU XVIII EME SIECLE (1700).



Les artisans se sentent menacés par le pouvoir qu’exerce sur eux les Clergés (Eglise). Ils se sont regroupés sous forme de corporations.
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La corporation rapproche ceux qui exercent le même métier (elle va durer jusqu’à nos jours). La corporation comprend trois classes de travailleurs qui forment un groupe social très uni parce qu’ils avaient à travailler ensemble. L’organisation de la corporation est strictement hiérarchique et réglementée : •



Le maître, le patron est placé au sommet de la hiérarchie. Il travaille manuellement avec les compagnons. C’est un ancien compagnon qui a réussi à s’acheter une boutique.



•



Le compagnon, l’ouvrier ou journalier, occupe l’échelon intermédiaire. Capable et économe, il peut devenir maître.



•



L’apprenti, est au bas de l’échelle. Son apprentissage qui a une durée variable selon les métiers, est toujours obligatoire.



Les corporations marquent la fin des privilèges des nobles et des ecclésiastiques qui, seuls faisaient travailler les serfs. De même, en Tunisie, à partir du 13ème siècle, se développent les corporations. Le salaire a une place reconnue. Le grade de base est l’ostâ ou le moéalim (maître ouvrier). Sous sa dépendance se trouve le mobtadi ou le motaallim (apprenti) qui en général n’est pas payé, mais reçoit des pourboires.



L’apprenti peut devenir directement maître au moment où son maître l’en juge digne ou bien passer par le stade de sani’ (ouvrier). Ce fut le début de la gestion du personnel qui consiste en la sélection et le perfectionnement du personnel. A part la corporation d’artisans qui groupe les métiers manuels et dont le rôle est de contrôler le nombre d’artisans et de métiers, il est apparu les corporations de marchands qui sont une sorte de distributeurs locaux dont le rôle consiste à garantir une qualité minimale de produits et à protéger les membres de la profession. Les marchands fournissaient à la maison du travailleur le matériel brut et payaient comptant le produit fini. Cet arrangement est connu sous le nom de système de « putting out ».
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En résumé, cette époque (avant 1750) était caractérisée par la structuration des nations à partir d’une division sociale du travail entraînant l’existence de trois grands ensembles : •



Les propriétaires terriens (le système agricole était organisé selon le système féodal qui distinguait les seigneurs des serfs).



•



Les hommes possédant un métier ( tisserands, forgerons,…).



•



Les marchands.



Les marchands ont constitué après la première race des « patrons » car ils ont su saisir certaines opportunités créées par le contexte préindustriel.



Certains facteurs étaient à l’origine de la révolution industrielle : •



Il s’agit en premier lieu de la révolution agricole qui eut lieu entre le 17ème et le 18ème siècle. Celle- ci a entraîné un surplus de revenus dans l’économie ce qui a entraîné une hausse de la consommation de textiles et par conséquent ceci a entraîné la hausse de la production de tissu, de drap et de toile.



•



L’existence de lois sur l’enclosure (la clôture des champs pour l’élevage des moutons à plus grande échelle) et l’aménagement des terres en parcelles plus grandes (le remembrement), a obligé les serfs et petits paysans établis sur les terres des seigneurs à quitter les zones rurales en direction des villes, perdant d’un seul coup emploi et terre.



Suite à cette situation la main d’œuvre excédentaire a trouvé un débouché dans le secteur du tissage qui était le seul en expansion. Il s’ensuivit plusieurs conséquences de cet excédent de main d’œuvre affluant dans le travail de tissage : •



baisse dramatique des revenus des tisserands déjà établis.



•



ruine de nombreux tisserands.



•



initiative de certains marchands à réunir dans un même lieu, lui appartenant, des tisserands, des métiers à tisser et des matières premières : c’est l’apparition de la manufacture.
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Ces marchands entrepreneurs représentent les ancêtres les plus directs des managers d’aujourd’hui ; ces gens là se sont suffisamment enrichis pour faire travailler plusieurs personnes à la fois ; ce sont les drapiers et revendeurs de textiles qui vont constituer les premiers patrons.



Plus tard, les tâches d’organisation, de discipline et de surveillance furent déléguées à d’autres qu’on dénommait contremaître, régisseur ou chef du personnel.



I.2. Epoque de révolution industrielle



I.2.1. DU XVIII EME SIECLE (1700) AU XIX EME SIECLE (1800).



Passage du système domestique au système d’usine. Le système domestique consiste à ce que le travail était assuré dans les maisons des travailleurs en milieu rural. Un marchand indépendant payait le maître artisan à la pièce, et ce dernier, à son tour, payait les travailleurs qui produisaient chacun dans sa maison. Apparition de certains événements tel que la croissance des villes, l’application grandissante du principe de spécialisation, l’emploi intensif de l’imprimerie, et les débuts de la révolution industrielle.



Le système de corporations disparut avec les changements apportés par la Révolution industrielle. Parmi les changements les plus importants, on peut compter l’expansion graduelle des marchés due aux améliorations des communications par terre et par eau, la plus grande utilisation de la machinerie en place et la demande de plus en plus forte pour de plus gros capitaux et de plus en plus de machineries pour débuter une usine. Les deux innovations les plus importantes de cette période de la révolution industrielle en Angleterre sont : •



L’apparition de la machine à vapeur en 1764.



•



Les changements apportés à l’organisation de la production.
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Durant cette période, l’Angleterre change complètement d’une société rurale qu’elle était à une société industrielle et commerciale.
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Avec la révolution industrielle, la machine ne pouvant pas être utilisée à la maison, l’homme dut aller vers la machine, soit à l’usine. En outre, les propriétaires d’usines offraient des gages plus élevés que ceux qui pouvaient être gagnés dans le système domestique, principalement à cause de la rapidité des machines et de l’efficience atteinte due à la division du travail. En 1776, Adam Smith nous offre une description de la division du travail dans une manufacture d’épingles. Cet économiste et philosophe anglais a prôné les vertus de la division technique du travail dont les conséquences ont, depuis, influencé les principes du management. Il a proposé de subdiviser une tâche ou un métier en autant de sous tâches élémentaires pour lesquelles il fallait spécialiser les employés. Les résultats de cette division du travail sont selon Smith : •



L’accélération de la production et le gain du temps ;



•



L’augmentation des habiletés ;



•



L’amélioration de la capacité à innover.



Changements dans la gestion du personnel •



Règlements de travail rigoureux et applicables à tous les travailleurs.



•



La plupart des employés doivent travailler de nombreuses heures à des salaires très bas et dans des conditions difficiles de températures, de poussières et de bruit.



•



La gestion du personnel passa des mains de l’artisan individuel à la corporation, aux mains des propriétaires de petites et de grosses usines.



•



Les journaliers trouvaient difficile de réussir un jour à posséder leur propre usine à cause des capitaux importants que cela supposait : une grande distance s’instaure entre les employeurs et les employés.



•



Les journaliers sentent le besoin d’association pour traiter avec les employeurs et pour réagir à certains abus de la révolution industrielle : on assiste de plus en plus à des regroupements de travailleurs et à des premières négociations.



•



Partout où se trouve réalisée la séparation entre le travail et la propriété des instruments de production, se retrouvent des organisations ouvrières.
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Dès 1799 une loi en Angleterre avait interdit, sous des peines sévères, toute coalition et association ouvrière. I.2.2. DU XIX



EME



SIECLE (1800)



AU



XX



EME



SIECLE (1916) :



LES



DEVELOPPEMENTS DE L’AVANT- GUERRE.



En 1878, Taylor avait développé ce qu’il appelait les quatre grands principes de la direction : •



Le développement d’une vraie science d’administration.



•



La sélection scientifique des travailleurs.



•



L’éducation et le développement scientifique du travail.



•



La coopération amicale entre la Direction et les employés.



C’est une phase caractérisée par la recherche optimale de la productivité du travail, par la négligence quasi- totale des aspirations et de la sécurité des travailleurs. Cela correspondait à une période où dominait un système de valeurs fondé sur le culte du progrès économique et de l’abondance. Le commandement se caractérisait par l’autoritarisme voire le militarisme. Ce système s’est avéré possible grâce à la parcellisation des tâches, le peu de qualification exigée, l’abondance de la main d’œuvre et la faiblesse des syndicats et associations professionnelles. Quoique le regroupement de toutes les activités concernant le personnel avait commencé au moins dans les années 1880, l’année 1912 est généralement reconnue comme la date approximative de l’émergence des services du personnel distincts des autres services. En 1912, on pouvait compter au moins une douzaine de compagnies qui avaient une fonction « personnel » distincte. Il y avait fondamentalement les mêmes activités de gestion à savoir : Le recrutement



Le bien- être



La sélection



Les relations de travail



Le développement
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Dans les grandes agglomérations industrielles, la carence des collectivités publiques oblige les employeurs à prendre en charge tous les besoins d’une main d’œuvre nombreuse qu’ils font venir de loin et de l’étranger et qui se prolétarise dans l’insécurité du lendemain et la précarité des conditions de vie (logement, le domaine culturel, les écoles privées, les sociétés de sports, de musique, de théâtre, de fêtes annuelles, de boulangerie, de pharmacie, de denrées alimentaires de première nécessité…). Les employés commencent à trouver étouffant d’être à la fois l’employé d’un patron, son client dans les magasins, son locataire dans les cités, son assujetti à la mairie, son obligé dans les œuvres sociales. La déception de ces patrons est donc d’autant plus grande lorsque les syndicats se mettent en place dans les toutes dernières années du 19ème siècle et réussissent à organiser des grèves, aussi violentes (1899). La durée du travail est énorme, comparée à celle d’aujourd’hui 10 heures (mineurs) à 12 heures par jour, six jours par semaine, 52 semaines par an. Il s’agit aussi de travaux pénibles, fatigants et salissants. L’horaire journalier est réduit de 12 heures à 10 heures. I.2.3. DE 1916



A



1945 :



LES DEVELOPPEMENTS DURANT LES DEUX



GUERRES.



En 1880, il existe un embryon de Service du Personnel tenu par un militaire. Vers 1916, les banques et les entreprises industrielles à gros effectifs commencent à créer des services de personnel. En 1916, Henri Fayol discerne dans son ouvrage « Administration Générale et Industrielle » six grandes fonctions dans l’entreprise sans mentionner la fonction « Personnel » : Administrative (prévoir, organiser, coordonner, commander, contrôler). Technique Commerciale Financière Comptable De sécurité
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Les missions de la fonction « sécurité » sont ainsi précisées par Fayol « protéger les biens et les personnes contre le vol, l’incendie, l’inondation, écarter les grèves, les attentats et tous les obstacles d’ordre social qui peuvent compromettre la marche et même la vie de l’entreprise… C’est toute mesure qui donne à l’entreprise la sécurité au personnel, la tranquillité d’esprit dont il a besoin. ». Avant même 1916, il existait déjà dans les compagnies américaines des responsables du personnel qui portaient le titre de « secrétaire social » ou de « secrétaire de bien- être ». Ces secrétaires avaient principalement comme fonction d’aider les employés à régler leurs problèmes de logement, de soins médicaux, de loisir et d’argent. En 1904, une firme de Boston nommait le premier « secrétaire social » tandis qu’en Juillet de la même année, la revue Outlook publiait un article intitulé « The Social Secretary : a new Profession ». En 1916, l’homme qui a le plus réfléchi au management des entreprises ne décrit, sous le nom de fonction de sécurité, qu’un embryon de fonction Personnel, et en termes plutôt négatifs : éviter les grèves et les obstacles d’ordre social. C’est le patron qui nomme et révoque, soit directement, soit indirectement. Il détermine leurs attributions. Il fixe leurs traitements, salaires et gratifications. La fonction Personnel est parfois exercée par un mandataire qui est : Soit le Directeur de l’usine, assisté d’un comptable pour la paie. Soit un secrétaire général ayant en charge l’administration générale et le personnel (pas de service personnel).



Durant les années 1920, plusieurs compagnies créèrent des services du personnel, des firmes de consultants commencèrent à apparaître, des recherches en personnel furent entreprises. La gestion du personnel se réduisit surtout à l’embauche. Les dirigeants occupés à d’autres tâches beaucoup plus absorbantes en vinrent à déléguer avec empressement à d’autres responsables le soin de sélectionner des candidats qualifiés. Les services du personnel se virent donc confier la mission de recruter, de trier et de retenir les candidats les plus capables ainsi que la mise en place de fichiers, l’application des règlements de l’organisation et de la législation sur l’emploi.



Les éléments prépondérants de l’école classique étaient la rationalité technique et économique où l’homme était considéré comme une machine complexe dont il faut connaître les rouages
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et dont la motivation n’était que monétaire. L’aspect de l’engagement psychologique était totalement ignoré.



Le profil de l’homme du personnel



L’homme du personnel était soit un ancien militaire, soit un ancien contremaître, c’est un chien de garde, un homme à poigne, c’est à lui qu’on va confier la tâche de maintenir la discipline. Il est sévère, autoritaire, représentant de l’ordre patron, il ne communique guère avec le personnel ni ne discute d’où absence de dialogue. Dépourvus d’autorité propre, les services du personnel débutants doivent leurs échecs soit au manque d’appui de la part de la direction soit à l’absence de directives, d’ouvrages de référence et de cours de formation. L’homme de personnel va se cantonner dans son chien de garde.



Les tâches du responsable se limitait aux opérations d’embauche, de licenciement, de calcul de la paie. L’objectif étant de faire régner l’ordre dans les ateliers, les dirigeants recrutaient les responsables du personnel parmi des militaires ou des agents de police en retraite considérés alors comme des hommes à poigne.



L’évolution de l’environnement juridique qui entoure le monde du travail a valu aux responsables du personnel un profil supplémentaire de juriste connaisseur du droit du travail et des lois sociales.



Cette étape durant le début du 20ème siècle a inculqué à la fonction de gestion du personnel un de ses champs d’action ( par rapport à l’ensemble de son activité actuelle) qui est l’administration du personnel.
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L’administration du personnel réside dans les tâches d’enregistrement de données individuelles et collectives, de calcul des rémunérations dans le respect des statuts et de calcul de charges sociales conformément à la législation. Les décisions prises par l’homme du personnel sont donc généralement opérationnelles quotidiennes de tous les jours.



II. ETAPE DE GESTION DU PERSONNEL ( COURANT DE L’ECOLE DES RELATIONS HUMAINES )



La grande crise de 1929 viendra ébranler le fonctionnement de la rationalité classique où tout est supposé prévisible, contrôlable et planifiable selon une voie et une seule rationnellement et scientifiquement déterminée. En 1930, l’avènement de l’école des relations humaines ou encore la recherche de variables motivationnelles d’essence psychosociologique (amélioration des conditions de travail pour augmenter le rendement. Parmi les fondateurs du mouvement des relations humaines on peut citer Elton Mayo ( 1880 – 1949 ) Cet australien émigré aux USA a essayé de décrire les relations entre la productivité et le moral des employés, les rapports personnels à l’intérieur et entre les groupes, les manières de diriger font encore aujourd’hui l’objet d’études psychosociologiques dans le monde. on peut citer aussi les expériences les plus célèbres de Kurt Lewin ( 1890 - 1947 ) qui portent sur l’autorité et l’influence sociale. L’action se fait par le groupe de travail : la productivité était fonction de l’esprit d’équipe qui anime un groupe de travailleurs et leur degré de coopération. L’école des relations humaines a servi de développer l’esprit d’initiative et d’autonomie. Cette école a pour mérite de développer le pouvoir de type démocratique (le leaderschip, la participation des travailleurs). Durant la deuxième guerre mondiale, on voit apparaître surtout des problèmes de sélection, de perfectionnement et de leadership.
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Ces nouvelles approches ne peuvent laisser neutre la fonction du personnel dans l’organisation. L’entreprise qui commence à connaître une évolution au niveau de sa taille, de l’élargissement des compétences et un besoin vers des expertises et spécialisations différentes (finance, marketing, juridique, production, approvisionnement, commerciale…), voit de plus en plus affluer une nouvelle lignée de travailleurs qui sont les cadres ( ou appelé « les cols blancs » par opposition aux ouvriers appelés les « cols bleus ») Les approches de l’école des relations humaines offrent alors de nouveaux concepts exploitables pour la gestion des cadres devenant alors exigeants quant à leur rôle dans l’entreprise et soucieux de leur avenir.



Ce courant offre une nouvelle vision du travailleur considéré alors dans un contexte psychologique plutôt que dans un contexte exclusivement technique. L’Homme n’est plus une main mais un cœur.



Les tâches du responsable du personnel devient plus élargie, puisqu’il doit gérer les conditions de travail et essayer de les améliorer, gérer la sécurité au travail afin de minimiser les risques d’accidents, gérer et prévenir les conflits et revendications. Il a aussi pour tâches de mettre en place une gestion prévisionnelle des salaires, des emplois, de la formation, de la carrière , compte tenu des besoins exprimés par les différentes activités de l’entreprise en matière d’emplois et du niveau de compétences exigé pour le travail. Il doit, en quelques sortes s’assurer de l’existence de facteurs d’hygiène tels que proposés par Herzberg en mettant en place un environnement de travail sécurisant et séduisant ( bonnes conditions de travail, politiques salariales alléchantes…) afin d’éviter des situations et des sentiments d’insatisfaction.



Le profil de l’homme du personnel



Face à ces changements dans les pensées, le responsable du personnel tend à devenir plus psychologue, les entreprises ont commencé à vouloir recruter un homme de communication et de dialogue.
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Les décisions prises par l’homme du personnel commencent à devenir des décisions administratives, il commence à faire des prévisions, à planifier mais à court et à moyen terme.



III. ETAPE DE DEVELOPPEMENT DU PERSONNEL (COURANT NEO- CLASSIQUE) III.1. DE 1946



A



1960: LES DEVELOPPEMENTS D’APRES- GUERRE.



Pour les 20 ans qui ont suivi la Seconde Guerre Mondiale, la gestion du personnel a connut plus une évolution qu’une révolution. Des cours en gestion furent offerts au niveau universitaire. Depuis les études d’Hawthorne, le rôle du superviseur était mis en évidence. Son rôle devait en être un de relations humaines. Les superviseurs n’avaient pas reçu d’ailleurs une formation uniquement dans les mécaniques de production, mais également en relations humaines. On s’est aperçut durant cette époque que l’efficacité du groupe de travail dépendait aussi bien du groupe lui- même que du superviseur et également des influences externes au groupe. Il y a eu aussi des études sur la participation des groupes de travail et le leadership nécessaire à sa promotion. Les employés ont commencé à participer à la prise de décision qui indiquait très souvent le cours de l’action à suivre. L’application du concept de participation du groupe de travail à la prise de décision a reçut peu d’acceptation de la part des administrateurs, parce qu’elle devenait incompatible avec les principes fortement autoritaires des organisations. Les programmes de relations humaines offerts aux superviseurs n’ont pu avoir que très peu d’effets parce que les administrateurs à des niveaux supérieurs ne pratiquaient pas les mêmes relations humaines avec leurs subordonnés que celles qu’ils voulaient voir pratiquer par leurs superviseurs. Les années 1950 sont reconnues comme une période d’évaluation de toute la gestion du personnel Les années 1960 ont provoqué une révision de la part de la haute administration de l’importance de la dimension « personnel ».
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A



1980.



Durant cette époque la sociologie, la psychologie industrielle, sociale et organisationnelle, l’anthropologie, l’économique et bien d’autres sont parmi les disciplines les plus importantes qui ont contribué par leur recherche à la naissance dite du comportement. Les recherches accomplies dans ces disciplines sont devenues pertinentes à la gestion du personnel. Les années 60 ont provoqué une révision de la part de la haute administration de l’importance de la dimension « personnel ». La gestion des ressources humaines a connu au cours des années 1970 une ère de professionnalisation.



Les années 1970 ont vu apparaître la gestion participative par objectifs, les horaires variables, l’intervention de plus en plus grande des gouvernements, des systèmes socio- techniques de restructuration de travail. En effet, vers 1970, P. Drucker constata que beaucoup de principes découlant des écoles précédentes devenaient insuffisants pour un management efficace : la spécialisation a ses limites, qu’elle ne convenait pas à tous les systèmes et qu’il n’est plus possible de diriger comme avant : il est plus facile maintenant pour se faire obéir, de montrer plutôt que de commander. De nouveaux besoins sont également apparus : besoin d’innovation et de changement social, nécessité d’organiser efficacement le travail intellectuel devenu prépondérant, besoin de considérer les responsabilités sociales ( qualité de vie, développement économique). Les services du personnel manifestent de plus en plus une vitalité et un équilibre fait d’expérience, de formation et de compétence parce qu’animés par des universitaires. Alors que les gestionnaires du personnel, au cours des périodes précédentes, avaient des préoccupations opérationnelles, ceux des années 1980 auront des préoccupations stratégiques.
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Partant de la mission de l’organisation, il revient au management d’en fixer des objectifs, la gestion par objectifs est un des thèmes favoris de l’école néo-classique et Drucker a longuement écrit sur cette question. Ainsi pour lui : Les objectifs doivent d’abord être calculés, ils représentent la stratégie fondamentale de l’entreprise ; •



Ils doivent être opérationnels (faisables) et motivants ;



•



Ils doivent permettre la concentration des ressources et des efforts ;



•



Ils doivent être établis dans les secteurs clés : le marketing, l’innovation, l’organisation humaine, les ressources financières, les équipements, la productivité, la responsabilité sociale et le profit nécessaire pour couvrir les risques ;



•



Ils doivent, enfin, permettre la répartition du travail, ce sont les vrais déterminants de la structure de l’entreprise.



La gestion par objectifs revient à ce que le manager : 1. fixe les objectifs 2. analyse le travail en une structure correspondante à une hiérarchie des objectifs et non plus à une hiérarchie du pouvoir 3. motive et communique 4. mesure par les normes 5. forme les individus.



Octave Gelinier a souligné la nécessité des objectifs partout dans l’entreprise car ce sont les objectifs qui permettent : •



la délégation réelle de l’autorité



•



la définition réelle des responsabilités



•



l’intégration des services



•



la définition de la structure



•



la supervision hiérarchique



•



la motivation.



19



Introduction Générale



Cours Gestion des Ressources Humaines



Les objectifs sont normalement complétés par des programmes qui sont des plans détaillés de toutes les actions à faire pour atteindre les objectifs. Un programme prévoit une décomposition en phases avec des sous-objectifs et une décomposition en opérations de chaque phase.



La fonction personnel s’enrichit davantage par l’apport de l’école néo-classique car il lui faut maintenant, outre opérer un compromis entre les approches classiques et des relations humaines, qu’elle se dote d’une nouvelle vision tournée vers la stratégie et la fixation des objectifs.



Le potentiel humain devenant une variable stratégique et non plus une contrainte à gérer, le responsable des ressources humaines s’érige en véritable manager : il doit établir des objectifs en ressources humaines selon la stratégie globale de l’entreprise , il doit se choisir les moyens, se fixer des programmes et définir des budgets. Il doit planifier, coordonner et contrôler les actions de formation, de recrutement, de gestion des emplois… Il se trouve ainsi , plus impliqué dans les décisions stratégiques, incitateur à des réformes, coordinateur, animateur de groupes de travail.



Profil de l’homme du personnel Durant cette époque, l’homme du personnel se doit tout d’abord d’avoir des connaissances de généraliste : c’est à dire ayant des connaissances théoriques dans tous les domaines. Il est polyvalent.



Ensuite, il devient rattaché à la Direction Générale et participe à l’élaboration de la stratégie globale de la firme en ayant son mot à dire au niveau de la stratégie sociale de la firme. D’où élévation de son statut. Les décisions prises par cet homme du personnel sont devenues stratégiques, c’est à dire qu’il participe par le biais des décisions sociales à l’élaboration de la stratégie globale de l’entreprise.



CHAPITRE 2 L’ANALYSE DES TACHES ET DEFINITION DES POSTES
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OBJECTIFS DU CHAPITRE : A la fin du chapitre, l’étudiant est capable de : - Définir et citer l’importance de l’analyse des emplois . - Citer les termes utilisés en analyse des emplois - Présenter le processus de collecte de l’information et son analyse



- Décrire les éléments constitutifs d’une fiche de poste



Plan du chapitre : III-



Définition, place et importance de l’analyse des emplois Terminologie et utilité de l’analyse des emplois II-1- Terminologie de l’analyse des emplois et des postes II-2- Utilité de l’analyse des emplois et des postes IIILa technique d’élaboration III-1- Informations devant ressortir d’une description des postes III-2- Méthodes de description des postes : relevé des informations III-2-1- Les techniques de collecte des informations III-2-2- Le contenu de la fiche de poste III-3- La spécification et exigences du poste IVPrésentation d’une fiche de poste
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L’analyse des emplois est reliée aux études de temps et mouvements du salarié dans son travail. De nos jours, elle se divise en deux catégories : • L’analyse des emplois pour obtenir de l’information pour les activités de gestion de Personnel. • L’étude de temps et mouvements et leurs méthodes d’analyse



On s’intéressera dans ce chapitre à l’analyse des emplois en tant qu’instrument permettant de collecter des informations pour les utiliser et les exploiter dans la GRH. I- DEFINITION, EMPLOIS :



PLACE



ET



IMPORTANCE



DE



L’ANALYSE



DES



La définition la plus connue de cette notion est celle ci : « C’est un processus qui permet de constater, par l’observation et par l’étude, et de rapporter l’information pertinente qui concerne la nature d’un poste spécifique. C’est la description des tâches que contient le poste et des habilités, connaissances, capacités, responsabilités requises par le travailleur pour bien exécuter son travail ainsi que ce qui différencie ce poste de tous les autres » L’analyse des emplois se présente comme étant à la fois un processus permettant de tracer le profil d’un emploi avec toutes ses composantes càd la description de l’emploi et ses exigences et une méthode qui permet de recueillir et analyser tous les faits reliés à cet emploi. L’analyse des emplois est un processus d’analyse, de description des tâches et de qualifications. Elle conduit à l’évaluation en passant par la description des emplois. C’est la phase préparatoire à l’évaluation et l’une des phases importantes conduisant aux échelles de salaires. L’analyse des emplois est une phase extrêmement importante dans l’évaluation d’un plan des emplois car elle implique que le processus de cueillette et d’analyse des informations a été réalisé. Des données exactes sur les emplois, combinées à d’autres renseignements (organigrammes, études de marché ...) fournissent la seule base pour un plan correct et fiable.



II- TERMINOLOGIE ET UTILITE DE L’ANALYSE DES EMPLOIS : II-1- Terminologie de l’analyse des postes : Les principaux termes utilisés sont : ¾ Geste : toute action observable accomplie par un salarié pour exécuter une opération ( ex : manipulation d’un ordinateur par une secrétaire pour écrire une lettre ) ¾ Opération ou activité : toutes les composantes d’une tâche, à la fois physiques et mentales qui nécessitent des connaissances et des habilités. ( ex : taper des factures pour des clients débiteurs ). ¾ Tâche : partie d’une fonction de travail, d’un emploi ou d’un poste qui nécessite un effort physique ou mental pour atteindre un objectif ( ex : pour une secrétaire ; écrire des lettres, classer des dossiers, répondre au tel ....). ¾ Poste : ensemble de tâches et de responsabilités . Il exige des connaissances théoriques et pratiques et des habilités. Ex : poste de secrétaire ; ¾ Emploi : Ensemble de tâches, de responsabilités qui regroupent un ensemble de postes ayant des caractéristiques semblables. (ex : personnel de bureau ). ¾ Fonction : ce qui doit être fait pour s’acquitter des obligations d’un poste.
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Emploi



Poste 1



Poste2



Tâche 1



Opération 1



Geste 1



Poste 3



Tâche 2



...



Opération 2



....



Geste2



Geste 3



...



II-2- Utilité de l’analyse des postes : Les analyses d’emploi servent à plusieurs usages dans l’entreprise : ¾



Les planifications des Ressources Humaines:



En analysant les différents emplois, les dirigeants peuvent connaître les qualifications à rechercher chez les candidats au travail et savoir les critères à exiger au futur employé. ¾ L'évaluation des emplois et des employés : L’analyse des emplois aide à l’évaluation du personnel car l’entreprise peut définir une ligne de partage entre les exigences pour l’emploi et le rendement actuel des salariés au travail. Elle aide aussi à l’analyse du rendement ou à l’évaluation au mérite. ¾ Pour l’amélioration des relations de travail et des conditions de travail : S’il s’agit d’un même document d’analyse d’emploi utilisé par les dirigeants, les salariés et les représentants syndicaux, les relations de travail seront meilleures. En effet, les salariés connaissent tous les éléments de leur travail et l’entreprise peut accroître son efficacité car cette connaissance affecte positivement la qualité de vie au travail. En disposant de toutes les informations, l’entreprise peut agir sur la santé et la sécurité de travail et diminuer le nombre d’accidents de travail. ¾ Pour la formation interne et externe : La connaissance des informations de toute l’organisation, peut permettre d’établir des plans de formation pour les salariés pour améliorer les rendements, développer le potentiel de création des salariés et suivre leurs plans de carrière.



III- LA TECHNIQUE D’ELABORATION D’UNE FICHE DE POSTE : La technique d’élaboration d’une fiche de poste se définit comme étant « un processus qui permet de constater, par l’observation et par l’étude et de rapporter l’information pertinente qui concerne la nature d’un poste spécifique » C’est la description des tâches que contient le poste et les habiletés, connaissances, capacités et responsabilités requises par le travailleur pour bien exécuter son travail ainsi que ce qui différencie ce poste de tous les autres.
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Le descriptif d’un poste doit être indépendant de son titulaire et de la façon dont celui ci exerce sa responsabilité. La description doit faire apparaître l’ensemble des éléments qui permettront : - de situer le poste dans l’organigramme - d’apprécier l’impact sur l’entreprise des fonctions qu’il recouvre - de définir le degré d’autonomie et d’initiative de son titulaire - de déterminer le niveau de connaissances et d’expériences requises - d’évaluer le poste par rapport aux autres postes.



III-1- Informations devant ressortir d’une description de postes : Les éléments ainsi cernés de par leur objectifs, concernent les réponses à certaines questions : • Quel est le contenu du poste à pourvoir ou à créer ? • Quelles sont ses exigences ? • Quel devrait être le profil du candidat sur le plan : formation, expérience, aptitude, caractère ? • Quelle position se trouve l poste dans l’organigramme ( position opérationnelle, fonctionnelle, position hiérarchique…) • Le poste doit-il être considéré comme un aboutissement de carrière ou comme un poste de préparation à un poste supérieur. Une autre relecture des informations devant ressortir de l’analyse du poste nous indique une méthodologie pour approcher la description comme suit : ♦ QUE FAIT LE TRAVAILLEUR ? Cette première question a pour objet de mettre en relief les activités physiques et mentales requises pour le travail à exécuter, il s’agit d’interroger le travailleur et/ou son supérieur immédiat afin d’être en mesure de décrire ses tâches. ♦ COMMENT LE FAIT-IL ? La deuxième question fournit une description des moyens physiques qui accompagnent le travail, comme les méthodes, les machines, les outils et matériaux…Elle décrit aussi les cadences à respecter et normes et procédures à suivre…Elle rend compte également des activités mentales et intellectuelles en jeu dans le travail tels que les calculs ou formules à utiliser et la nécessité d’exercer son jugement ou son esprit de décision. ♦ POURQUOI LE FAIT-IL ? Cette troisième question touche les objectifs à atteindre à travers les activités requises pour le travail : pourquoi cette activité est-elle exercée ? Quel en est l’objet ? Elle permet aussi de voir les relations et liens qui attachent cette tâche à l’ensemble de l’activité en cause. ♦ QU’IMPLIQUE LE TRAVAIL ? Cette quatrième question permet de déterminer les connaissances, les habiletés et aptitudes spécifiques requises pour l’accomplissement de tâches précises. Il s’agit de traduire le degré de difficulté des tâches qui caractérisent les exigences du poste et les qualifications dont le détenteur doit faire preuve. En réalité, le descriptif d’un poste contient trois éléments d’informations relatives au poste : sa description, sa classification et son évaluation qui permettent à l’entreprise de : • s’assurer que la répartition des responsabilités et des tâches suivant les descriptifs des postes recouvre bien l’ensemble des tâches à réaliser sans mission et duplication. • procéder à un classement des postes suivant des critères admis • pouvoir déterminer par une approche objective et rationnelle la valeur moyenne de chaque poste et une fourchette à l’intérieur de laquelle peut varier le salaire du titulaire • pouvoir sélectionner le futur titulaire du poste dont le profil ( connaissances et aptitudes ) semble le mieux correspondre aux exigences et à la valeur du poste.



III-2- Méthodes de description de poste : Relevé des informations III-2-1- Les techniques de collecte des informations : -



Les techniques sont diverses et plusieurs solutions s’offrent suivant les possibilités de l’entreprise : soit faire intervenir le responsable de l’organisation soit le chef hiérarchique



24



Introduction Générale -



Cours Gestion des Ressources Humaines



soit de s’adresser au titulaire du poste lui même. L’important est que la mise à jour du poste et de ses limites ne soit pas seulement faite selon le désir de son titulaire mais à la demande et sous le contrôle du chef hiérarchique ou du responsable de l’organisation.



„



Le questionnaire : Portant sur les principaux aspects du travail (activités, équipements...) et les conditions dans lesquelles il s’effectue (bruit, température, poussière ....).Il est opportun de présenter le questionnaire une fois rempli au supérieur immédiat pour qu’il puisse y ajouter ses commentaires et ses observations. Cet outil exige de l’analyste une préparation longue et minutieuse pour pouvoir apprécier dans une large mesure toutes les informations pertinentes à recueillir.



„



„ „



„



L’entrevue : Il s’agit d’un contact verbal avec le travailleur et séparément avec son supérieur hiérarchique. Pour les interroger sur tous les détails au travail et sur les conditions qui l’entourent. Cette technique est motivante et incite à la collaboration beaucoup plus qu’un simple questionnaire. L’observation : Il s’agit d’observer visuellement le travail exactement comme il se présente. Elle doit conduire à décrire toutes les phases du travail à partir des tâches exécutées par le travailleur. Le journal : cette technique permet d’enregistrer au jour le jour les tâches principales exécutées par le travailleur. Elle permet d’analyser le travail à la semaine ou au mois. C’est une méthode qui ressemble à l’observation. L’essai personnel : C’est le détenteur de l’emploi qui décrit, dans un essai, les caractéristiques de son travail. Il est en fait le meilleur témoin de description d’un poste.



La technique à utiliser serait celle qui combinerait deux ou plusieurs techniques comme le questionnaire et l’entrevue par exemple qui présente une solution relativement privilégiée pour une analyse sérieuse des emplois. Il faut toujours une méthode mixte ( choix de plusieurs techniques ou lieu d’une seule ).



III-2-2-Le contenu de la fiche de poste: Ce contenu repose sur :



„ „ „ „



l’identification de l’emploi : le nom de l’organisation, le titre de l’emploi, le numéro de l’employé, le nom du service, de la division, de la section ... où s’exerce set emploi. la description générale de l’emploi : c’est un résumé dans lequel on retrouve les principales tâches du poste. Il permet une vue d’ensemble rapide de ce que l’on attend du détenteur ainsi que la raison d’être de son poste. C’est cette définition sommaire que l’on utilise généralement dans les journaux en vue de recruter des candidats. les tâches et opérations : description détaillée des tâches à effectuer incluant les tâches principales et secondaires et même occasionnelles présentées par ordre d’importance et spécifiant le temps en pourcentage que l’on consacrera à chaque tâche et opération. rédaction de la description de l’emplois : qui doit spécifier avec clarté et en termes précis ce que fait le travailleur, comment et pourquoi il le fait et ce qui implique le travail et en donnant un ordre et une succession des tâches selon la nature des emplois.



III-3- La spécification et exigences du poste :
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Elle est le complément de la description des emplois, qui n’apporte pas toutes les informations nécessaires pour effectuer des affectations. Elle fait apparaître les exigences càd les aptitudes, les connaissances, la formation et les qualités nécessaires à l’exécution de l’emploi.



Tous ces renseignements forment la spécification de l’emploi. Par exemple, pour un emploi de cadre, il importe de spécifier après avoir identifié les capacités requises en terme de capacités techniques, humaines et conceptuelles, dans quel pourcentage chacune doit être possédée. Les éléments de la spécification les plus courants sont : • l’instruction, la formation académique • les responsabilités • l’expérience, l’entraînement et les connaissances professionnelles • les conditions de travail et risques professionnels • la dextérité et la précision
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IV- PRESENTATION D’UNE FICHE DE POSTE Contenu de la fiche de poste



NOM DE L’ORGANISATION : ……………. 1/



désignation du poste : „ titre de l’emploi : …………. „ nom du service : ………….. „ nom de la division. : ……………..



2/ place dans l’organigramme :



[ dépend de .... „ Liaisons hiérarchiques [ a sous ses ordres . ....Cadres .....Techniciens .......Employés „ Liaisons Fonctionnelles [ En rapport avec .... membres de comité Oui Non Lequel .... 3/ Description générale du poste : …………………………………………………………………………… 4/ Description détaillée du poste : …..………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………… 5/ Spécifications, exigences du poste et aptitudes individuelles nécessaires ...................................…………………………………………………….. .....................................……………………………………………………



CHAPITRE 3 LE RECRUTEMENT DU PERSONNEL



OBJECTIFS DU CHAPITRE : Au terme de ce chapitre, l’étudiant sera capable de : - Définir le recrutement ainsi que ses principales causes - Définir les différents types de recrutement
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Identifier la démarche à entreprendre ainsi que les moyens de recrutement Décrire les phases de la sélection Identifier les coûts de recrutement .



Plan du chapitre : IDemande de recrutement IILe recrutement interne : II-1-La démarche à entreprendre II-2-Les moyens de recrutement interne : la mutation II-2-1-la promotion II-2-2-la rétrogradation IIILe recrutement externe : III-1-Les causes du recrutement externe III-2-Les moyens du recrutement externe IVLa procédure du recrutement : IV-1-La prospection des candidats IV-2-La sélection des candidats IV-2-1-Dépouillement des dossiers IV-2-2-L’entrevue de sélection IV-2-3-Les tests de sélection : Types de tests • Test d’aptitude • Test psychomoteur • Test de compétence • Test de performance • Test de personnalité. VOrientation et affectation des ressources humaines VILes coûts de recrutement.
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Le recrutement est un processus très fréquent dans les entreprises qui cherchent le candidat parfait càd celui qui offre « force de travail » et « adhésion ». En effet, le recrutement est l’ensemble des opérations qui précèdent et préparent l’embauche. Donc cette dernière est une étape qui couronne le processus de recrutement. Le recrutement intervient à la suite de : ¾ La croissance et l’évolution de l’entreprise ¾ D’un départ à la retraite ¾ D’un départ volontaire (démission ) ¾ Un décès ¾ Une maladie de longue durée ¾ Un congé de longue durée Ces postes provisoirement vacants seront occupés par des candidats externes à l’entreprise ou internes par voie de promotion ou rétrogradation. I- DEMANDE DE RECRUTEMENT : La demande de recrutement provient essentiellement du responsable hiérarchique directement concerné suite à un départ, à une mutation ou à un besoin supplémentaire en main d’œuvres. La demande de recrutement comporte une série de renseignements tels que le niveau de qualification, la rémunération, la date et la durée du besoin … . A travers un ensemble de questions, le service personnel se chargera d’élaborer le diagnostic d’opportunité de la demande de recrutement.



Il va envisager alors toutes les solutions provisoires tels que le travail temporaire, le contrat à durée déterminée, personnel mis à la disposition d’une autre entreprise. L’analyse de la demande comporte également un approfondissement des dimensions du poste à remplir tels que le niveau de connaissance, la formation, les expériences.( ce sont les spécifications du poste à remplir ).



II- LE RECRUTEMENT INTERNE : Les postes vacants sont généralement proposés en priorité aux salariés de l’entreprise surtout pour les postes de maîtrise et d’encadrement. Dans le cadre de la politique de promotion interne, un équilibre entre recrutement externe et promotion interne est souvent réalisé.



II-1- La démarche à entreprendre Le recrutement interne repose sur : • L’existence d’un système d’information sur les postes à remplir (affichage, note de service, journaux d’entreprise … ). • L’exploitation directe des fichiers existants càd choisir à partir des informations disponibles et des critères de sélection, des agents susceptibles d’occuper le poste. • Sélection des personnes qui remplissent les conditions.



II-2- Les moyens de recrutement interne : La mutation Toute opération de mutation doit passer obligatoirement par le service du personnel pour la vérifier. Une mutation est nécessaire dans certaines conditions telles que : le décès, la retraite, la démission ou un licenciement . Cette mutation se traduit généralement par une promotion ou une rétrogradation.



II-2-1- La promotion : L’employé est appelé à occuper un poste hiérarchiquement supérieur à celui qu’il occupe actuellement. Sa motivation sera plus importante et il cherchera à se perfectionner davantage pour être à la hauteur de ses nouvelles responsabilités.
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II-2-2- La rétrogradation : Elle se présente habituellement sous des formes qui ne plaisent pas aux salariés car elle représente pour eux un recul. La rétrogradation consiste à attribuer à un employé un poste moins intéressant que son poste de départ. La plus part des formes de la rétrogradation affectent le statut du salarié et souvent même son salaire. Les causes de le rétrogradation sont constituées par des circonstances de malchance telles que : • La situation organisationnelle ; suppression de poste ou une modernisation technique, • Situation sociale ; telle que problème de groupe de travail entraînant un désintéressement vis à vis du travail, • Situation économique ; tel que une crise qui pousse les entreprises à supprimer certains emplois et ré affecter le personnel touché dans des postes inférieurs à leur poste actuel • Causes situationnelles telles que une maladie professionnelle ou accident de travail ,qui peuvent rendre certains salariés incapables d’exécuter leurs fonctions actuelles



III- LE RECRUTEMENT EXTERNE : III-1- Les causes du recrutement externe : Le recours au recrutement externe se fait pour plusieurs motifs tels que : - pour comparer les candidats externes et internes afin d’améliorer la qualité du recrutement et disposer d’informations sur les niveaux relatifs du marché du travail . - pour enrichir le potentiel interne par les capacités externes . - car on ne trouve pas dans l’entreprise le profil recherché .



III-2- Les moyens du recrutement externe : Les différents moyens de prospection externe sont de plus en plus diversifiés , on peut trouver : • les candidatures spontanées , dont leur nombre reflète l’image de marque de l’entreprise • les liens avec les écoles et les universités • les annonces télé ou radio • les bureaux d’emploi où coexistent les offres et les demandes de travail. En Tunisie, c’est le BNEC (Bureau National d’Emploi des Cadres) et l’Office des Emplois qui remplissent ce rôle. • les annonces dans la presse permettant de trouver très vite les candidats qui remplissent les conditions requises . L’annonce représente le moyen le plus fréquent, son efficacité repose sur la qualité du contenu , qui , sans être trop descriptif doit comporter les points suivants : - la société càd , le secteur , la taille , le lieu d’exercice , l’objet , le nom est parfois secret - le poste : son intitulé , sa nature , ses objectifs et l’évolution possible - le profil recherché : la formation , l’expérience , âge minimum - les avantages tels que la rémunération , la formation et autres avantages l’adresse à laquelle la demande doit être envoyée. La rédaction de l’annonce est très importante : - si elle est explicite , claire et simple dans la définition des fonctions proposées et des critères professionnels requis , elle aura plus de chance d’être lue et comprise par les candidats correspondant au poste . - si , au contraire , les termes sont vagues , le poste et son environnement sont mal présentés , on aura un trop grand nombre de candidats sans aucune qualification ou avec une qualification parfois , très éloignée de celle nécessaire . La rédaction de l’annonce doit être faite alors , avec soin , et doit être la synthèse de toutes les variables définies au cours de l’analyse du poste .



IV- LA PROCEDURE DU RECRUTEMENT : Le recrutement proprement dit comporte plusieurs phases :



IV-1- La prospection des candidats : Elle se fait par des affichages dans l’entreprise ou par les petites annonces dans la presse , les candidats intéressés adressent une demande d’emploi et leur CV ( bilan succinct de la vie du candidat où il résume ses caractéristiques personnelles : nom, prénom, date et lieu de naissance, situation familiale, formation acquise à la
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fois scolaire et professionnelle et enfin son expérience professionnelle : ancienneté, changement d’entreprise, projets réalisés, fonctions exercées….)



IV-2- La sélection des candidats : Elle se fait en plusieurs étapes :



IV-2-1- Dépouillement des dossiers : Ceci consiste à un traitement et une analyse , à l’étude des CV et des demandes d’emploi , permettant de faire une première sélection . On arrive à la fin de voir si la formation ou l’expérience sont insuffisantes pour le poste ; si la demande d’emploi est mal rédigée ou comporte des fautes d’orthographe , si le salaire demandé est trop élevé , si l’âge du candidat ne convient pas etc … Le résultat : 50 à 70 % des candidats sont éliminés à ce stade.



On adresse aux candidats éliminés une lettre de refus et aux candidats non éliminés une convocation. IV-2-2- L’entrevue de sélection Les candidats retenus sont convoqués à une entrevue de type conversation avec le supérieur hiérarchique pour discuter plusieurs points tels que : Pourquoi souhaitez-vous travailler avec nous ?, Quels types de travaux préférez-vous ?, Pourquoi voulez-vous changer d’entreprise ?, Connaissez-vous le PDG de l’entreprise ? etc … . L’entrevue est une des méthodes les plus courantes, bien qu’elle soit controversée en raison de la subjectivité de l’évaluation, elle permet, néanmoins aux gestionnaires des ressources humaines de se faire une impression générale sur les candidats, de mettre en valeur le poste et l’organisation, et de répondre aux questions des candidats. On peut trouver plusieurs types d’entrevues : • l’entrevue en profondeur : l’interviewer dispose d’un plan général des sujets qu’il doit aborder s’acquittant de cette tâche selon une approche non structurée, la qualité de cette entrevue dépend de la compétence de l’interviewer. • L’entrevue dirigée ou structurée : elle se présente sous forme de questionnaire oral qui permet de garder une certaine constance d’un candidat à un autre. • L’entrevue en comité : implique la participation de plusieurs personnes dans l’entretien face au candidat. • L’entrevue en situation de stress : est envisagée quand le poste exige une capacité de demeurer calme et de travailler sous pression. Au cours de l’entrevue, l’interviewer peut intentionnellement ennuyer, embarrasser ou frustrer le candidat dans le but de connaître ses réactions. • L’entrevue descriptive de comportement : repose sur le postulat selon lequel le comportement passé du candidat constitue le meilleur prédicteur de son comportement et rendement futur. Voici des exemples de questions que comporte souvent ce genre d’entrevue : - Expliquez les dernières circonstances dans lesquelles vous avez eu à convaincre vos supérieurs de la justesse de l’une de vos idées originales et des arguments dont vous avez usés. - Relatez une occasion que vous avez eue d’aider un employé à comprendre une situation complexe……



IV-2-3- Les tests de sélection : Ils constituent une étape importante du processus de sélection visant à recueillir, transmettre et évaluer l’information portant sur les aptitudes, les expériences et les motivations du candidat. Les types de test les plus courants mesurent les aptitudes cognitives, mécaniques et psychomotrices, la personnalité, les intérêts et les préférences des candidats et leur intégrité. Les différents Types de tests : • Tests d’aptitude : évalue le rendement potentiel des individus, il sert à mesurer les aptitudes intellectuelles et surtout l’intelligence de l’individu. • Test psychomoteur : évalue une gamme d’aptitudes physiques et mentales, tels que dessiner, pointer, copier, organiser en bloc…Ce test est un prédicteur efficace du succès des opérateurs de machines à coudre industrielles, les étudiants en médecine dentaire et d’autres professions requérant des habiletés de manipulations. 31
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Test de compétence individuelle : mesure la capacité des individus à prendre les bonnes décisions au moment qu’ils jugent opportun et à fournir l’effort nécessaire pour réussir. Test de compétence interpersonnelle : vise à mesurer l’intelligence sociale. Il inclue les aspects de l’intelligence se rapportant à l’information sociale et à l’information non verbale qui entrent en jeu dans les interactions humaines. Test de performance : vise à prédire le rendement d’un individu en fonction de ses connaissances, il se résume presque à un échantillon de travail à accomplir. Test de personnalité : vise à mesurer les préférences de la personnalité de l’individu en se concentrant sur ses traits caractéristiques et ses intérêts vis à vis de la fonction qu’il va accomplir.



La décision finale est prise en général, par le responsable hiérarchique et elle sera communiquée au bureau de recrutement. Les candidats éliminés sont immédiatement informés par lettre, les formalités d’embauche sont engagées pour les candidats choisis.



V- ORIENTATION ET AFFECTATION DES RESSOURCES HUMAINES : L’orientation est l’activité de GRH qui consiste à présenter au nouvel employé l’organisation, les tâches qui lui sont confiées et les personnes avec lesquelles il aura à travailler. L’orientation fait habituellement partie intégrante du processus d’affectation de l’employé et se rattache également au processus de socialisation. Ce processus procure à l’employé des informations sur les normes et la culture propres à l’organisation, ce qui aidera l’employé à fonctionner efficacement. L’orientation et la socialisation ont pour buts principaux : • la réduction des coûts d’intégration : car une initiation adéquate de l’employé peut contribuer à réduire la période d’initiation durant laquelle la nouvelle recrue est relativement inefficace. • la diminution du stress et de l’anxiété de l’employé face à son nouvel environnement qu’il ne connaît pas encore. • La réduction du roulement de main d’œuvre : si l’employé juge qu’il est inefficace ou indésiré, il pourra répondre à un sentiment négatif en cherchant un nouvel emploi ailleurs. Une affectation réussie de l’employé dépend des caractéristiques de l’emploi initial, de la nature des premières expériences à ce poste et le style du premier superviseur. Une affectation des tâches qui est intéressante sans être écrasante implique que l’organisation attache une haute valeur à l’employé et croit à sa capacité de réussir. L’expérience qu’acquiert un nouvel employé contribue à son apprentissage des valeurs, des normes, des attitudes et des comportements appropriés au contexte de l’entreprise. Des expériences réussies lors de cette période ont pour effet de cultiver la confiance en soi et le désir de relever de nouveaux défis. La clé du succès individuel dépend aussi du style du superviseur direct. L’employé éprouvera un sentiment positif s’il ne reçoit pas de sanctions pour ses premières erreurs, s’il reçoit une rétroaction claire sur son travail et s’il peut obtenir des conseils efficaces en cas d’échec.



VI - LES COUTS DE RECRUTEMENT : Au cours du processus de recrutement , des coûts directs et indirects sont engagés. Ces coûts prennent compte : ¾ ¾ ¾ Des coûts correspondant au temps passé par les divers acteurs tels que : • les services opérationnels ( les futurs supérieurs hiérarchiques des personnes à engager ), d’autres hiérarchiques intéressés et des futurs subordonnés. • le service personnel ( les recruteurs, les chefs des services, les psychologues ), les services administratifs, les services médicaux et les spécialistes de qualification de travail , de promotion , de rémunération et de gestion prévisionnelle . • les autres services fonctionnels tels que le contrôle de gestion pour la fixation du budget, les services comptables, les services informatiques , les services financiers , etc…. .
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Des coûts correspondants à des frais directs facturés tels que : • les frais d’annonces, • les frais de voyage des recruteurs, • location de bureau pour la réception des candidats, etc …. Des coûts correspondant à des frais de fonctionnement tels que : • les frais de médecine de travail, • matériel de test et examen



Le coût de recrutement va être complété par le coût d’intégration, de formation et d’adaptation dans le milieu professionnel.



CHAPITRE 4 LA REMUNERATION



OBJECTIFS DU CHAPITRE : Au terme de ce chapitre , l’étudiant devra être capable de : - Définir le concept de rémunération - Citer les différents systèmes de salaire - Identifier les éléments constitutifs du salaire - Expliquer la relation entre salaire et satisfaction.



Plan du chapitre : Introduction les différents systèmes de salaires I-1 Salaire au temps I-2 Salaire au rendement I-2-1 les avantages de la rémunération au rendement I-2-2 les inconvénients de la rémunération au rendement Les éléments constitutifs du salaire : II-1 le salaire de base
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II-2 le salaire lié au statut II-3 les compléments de salaire II-3-1 les indemnités II-3-2 les primes II-3-3 les charges sociales



II-3-4 les heures supplémentaires II-3-5 les possibilités d’actionnariat



Signification des termes Salaire et satisfaction Les avantages sociaux V-1 définition V-2 raison d’être V-3 distinction entre régime publics et régimes privés V-4 les principaux régimes des avantages sociaux.
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Introduction :



La rémunération est l’un des éléments les plus importants de la relation de travail : elle est la contre partie monétaire du service rendu. Pour une personne, l’ensemble des rentrées d’argent qui proviennent de différentes sources constitue ses revenus. Le salarié perçoit sa rémunération comme un élément, qui répond à ses désirs et besoins et qui l’amène à percevoir sa propre valeur ( facteur psychologique), déterminer son rôle et son statut dans l’entreprise… . Les syndicats font de plus en plus de la rémunération un thème privilégié de revendication que les dirigeants la désigne comme l’un des mécanismes déterminant de l’équilibre économique de leur Entreprise. Pour l’entreprise, la rémunération devrait minimiser ses effets sur le coût de production et maximiser son impact sur le comportement des salariés.



I - LES DIFFERENTS SYSTEMES DE SALAIRES : Il existe plusieurs systèmes de salaire : I-1- Salaire au temps : C’est un salaire proportionnel au temps passé. L’unité est généralement l’heure.



Ce système de salaire n’a aucun lien avec le rendement et l’ouvrier n’a aucun intérêt à accroître sa production, mais au contraire à ralentir son travail. Le seul avantage de ce système est que les calculs sont simples et compris par le salarié. I-2- Salaires au rendement : on peut trouver * le salaire aux pièces : calculé proportionnellement aux quantités produites.



L’avantage de ce système est qu’il est très lié au rendement, mais il exige des études précises pour évaluer les quantités standards réalisables par l’ouvrier d’habilité moyenne. Par ailleurs, le prix unitaire devra tenir compte d’un salaire minimum càd les efforts du salarié ne doivent pas être sous rémunérés.



* le salaire à primes fondé sur une économie de temps :



le salarié reçoit un salaire de base égal au salaire unitaire multiplié par le temps passé . salaire de base = salaire unitaire x temps passé Mais en cas d’économie de temps, il perçoit une prime . Cette économie de temps se calcule par la différence du temps prévu et du temps effectif. * le salaire au mérite : ce système est une méthode qui vise à récompenser les meilleurs travailleurs.



On établit une liste de qualités ( habileté, dextérité manuelle , etc …) aux quelles on attribue des points ou un classement. Les salariés qui se classent à un niveau élevé, sont récompensés au dessus du taux normal de la rémunération pour leur travail. I-2-1 Les avantages de la rémunération au rendement



♦ Rendre praticable ce mode de rémunération pour tous les salariés, ce qui entraîne un encouragement de certaines formes d’inventions. ♦ ♦ ♦



Meilleures organisation physique du travail . Augmentation du degré d’assiduité au travail car la concentration est meilleure. La production augmente.
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La rémunération au rendement est une façon de motivation pour les salariés pour l’augmentation du rendement. I-2-2 Les inconvénients de la rémunération au rendement : Une plus grande intensité de travail, donc influence sur la santé des travailleurs. Etat de fatigue excessive ⇒ risques importants d’accidents. La sécurité au travail est affectée. La rémunération au rendement diminue l’importance des avantages sociaux ( la retraite est affectée ) car aucune contribution n’est fourni par l’employeur pour tout travail supérieur au rendement normal.



II - LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU SALAIRE : Le salaire est le revenu perçu par une personne en échange de son travail. Il est déterminé en fonction de plusieurs facteurs tels que ; ♦ ♦ ♦ ♦ ♦



La valeur du travail fourni càd de la qualification professionnelle. La façon dont le travail est accompli ( le mérite personnel ) La structure des salaires dans l’entreprise Le marché de l’emploi Le niveau de vie etc…



Il faut donc déterminer un salaire à la fois équitable et convenable. Aujourd’hui, il est de plus en plus évident que la rémunération des différentes catégories de travailleurs constitue un problème important et indispensable à l’équilibre économique car la relation salaire, prix et profit devient de plus en plus importante. Les composantes du salaire sont :



II-1- Le salaire de base : C’est le montant du salaire calculé sur une base forfaitaire correspondant à la durée normale du travail accompli ( nombre d’heures/jour, nombre de jours/semaine , nombre de semaines/ an …). Le salaire de base sert à refléter le niveau hiérarchique . Son évolution détermine l’évolution de la carrière et c’est pour cela qu’il sert de « base » pour les revendications salariales. Il est calculé d’après le classement des postes organisationnels en fonctions des connaissances et des aptitudes requises, représenté par la valeur monétaire dans la grille de salaire d’une entreprise ( échelle et échelon ).



II-2- Le salaire lié au statut : C’est un salaire perçu par le travailleur alors qu’il n’est pas au travail ( congés, jours fériés,… ).



II-3- Les compléments de salaire : Il s’agit des primes et indemnités.



II-3-1- Les indemnités : Ce sont des sommes qui compensent des dépenses et des frais supplémentaires que les employés sont amenés à engager à l’occasion ou en raison de leur travail. Il s’agit donc de les rembourser sous forme d’indemnité de déplacement, de poussière, de logement, etc ….



II-3-2- Les primes : Ce sont des sommes accordés aux salariés en fonction des intérêts spécifiques et compte tenu d’apport supplémentaire de l’ouvrier. ♦ ♦ ♦



On peut trouver : Les primes liées au poste ( de déplacement, de vêtement de travail, 13ème mois …. ). Les primes individuelles ( salariés répondant aux objectifs fixés) Les primes collectives récompensant un effort général ou le fait que des groupes de travail aient rempli leurs missions.
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Introduction Générale



Cours Gestion des Ressources Humaines



Sont des sommes versées par les entreprises à la sécurité sociale et à l’assurance groupe éventuellement pour la protection sociale.



-



♦ ♦ ♦ ♦ ♦



II-3-4- Les heures supplémentaires : Elles peuvent constituer un salaire additionnel. Elles répondent par la flexibilité des hommes, à des problèmes d’organisation, de qualification ou d’équipement. Elles peuvent : pallier une mauvaise organisation de la production répondre à des changements fréquents de fabrication compenser un matériel insuffisant. etc … Les heures supplémentaires ont des conséquences sur les rémunérations et la masse salariale.



II-3-5- Les possibilités d’actionnariat : Les salariés deviennent possesseurs de capitaux et d’actions dans le capital de l’entreprise. L’actionnariat a divers utilités : il transforme les frais de personnels en fonds propres ; c’est un frein à la croissance des salaires Il développe les solidarités et crée un sentiment d’appartenance Moyen de motivation des salariés Il peut être un moyen de privatisation des structures publiques.



III - SIGNIFICATION DES TERMES : Ils est important de distinguer entre « Salaire Brut » et « Salaire net » et « Salaire imposable » d’une part et entre « Salaire nominal » d’autre part. * Salaire Brut : Montant du salaire avant déduction de l’impôt = ( salaire de indemnités et primes – retenues pour la retraite ).



base +



Certaines composantes de ce salaire ne sont pas soumises à l’impôt ⇒ on les déduit alors pour obtenir le Salaire imposable ( assiette de l’impôt ). Après calcul et déduction de l’impôt, on obtient le Salaire net. * Salaire nominal : C’est ce que reçoit en espèces le travailleur = Salaire net. * Salaire réel : c’est le pouvoir d’achat du salarié = salaire nominal/ Prix IV - SALAIRE ET SATISFACTION : La manière dont un salarié juge sa rémunération dépend de ses aspirations personnelles et de l’image qu’il a de lui même. L’appréciation est aussi le fruit d’une comparaison sociale qui élargit le champ de référence. En général, l’éventail de comparaison grandit en fonction des niveaux d’études et de qualifications.
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Chaque personne observe les salaires des autres à fonctions équivalentes dans des contextes similaires. L’existence d’un problème réel de salaire entre le personnel et la direction affecte énormément les relations sociales . L’évolution globale, d’une année à l’autre, de la masse salariale peut être calculée en fonction : ♦ de la variation du niveau d’activité ( recours aux heures supplémentaires, incidents perturbant la production … ). ♦ de la variation des effectifs ( personnel entrant, personnel sortant, différences de répartition dans les statuts … ). ♦ De la variation des montants de rémunération : augmentations générales des salaires, ou par catégorie, mesures individuelles ( salaire au mérite, ancienneté , promotion … ) etc… .



V – LES AVANTAGES SOCIAUX : V-1- Définition : En plus de son salaire , l’employé reçoit une rémunération sous forme d’avantages sociaux . Pour le salarié , ces avantages font partie de son revenu . Les avantages sont reliés au fait d’occuper un poste dans une organisation ou d’être membre d’une collectivité d’un pays et plus rarement au rendement .



Ces avantages sociaux qui s’ajoutent au salaire direct sont sous diverses formes d’indemnité et d’autres services que l’organisation accorde aux salariés et qui entrent dans le cadre des relations du travail ( vacances annuelles payées , cafétérias , repas à prix réduits …) . V-2- Raison d’être : Pour déterminer l’importance des avantages sociaux , il faut tenir compte de deux intervenants : - L’individu bénéficiant des avantages sociaux : Les avantages sociaux n’ont aucun lien avec la performance ni le rendement de l’individu . Il suffit à l’individu de faire partie d’une société pour avoir le droit à tous les avantages sociaux qui sont offerts . Toutefois , les avantages sociaux représentent un des facteurs qui crée un lien de dépendance entre les individus et les organisations . - L’employeur offrant les avantages sociaux : Les avantages sociaux sont considérés comme une partie intégrante de la rémunération globale . Ils représentent une solution pour attirer et conserver les salariés qualifiés .



V-3- Distinction entre régimes publics et régimes privés : Les régions publics sont des régimes obligatoires qu’une législation gouvernementale impose aux employeurs . Exemple : l’assurance maladie. Les régimes privés sont des régimes accordés par les employeurs sur une base volontaire suite à une négociation . Exemple : les congés payés .
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V-4- Les principaux régimes des avantages sociaux :



-



• La protection de la personne : l’assurance hospitalisation et maladie l’assurance vie et invalidité la santé et la sécurité au travail l’assurance maladie complémentaire .



-



• La protection et le maintien du revenu : le salaire minimum l’aide sociale les congés payés les congés parentaux la rémunération différée …



-



• La protection de la retraite : les régimes de retraites publics la retraite anticipée les régimes de retraites privés la retraite anticipée



-



• Les autres avantages sociaux ( services ) : les services récréatifs ( activité sportive , culturelle …, financées par l’employeur ) les services financiers ( aide à l’habitation , aide à l’achat de voiture ….) les services d’accommodation ( restaurants , cafétérias …) les services médicaux etc ….



CHAPITRE 5 L’EVALUATION DU RENDEMENT DU PERSONNEL



OBJECTIFS DU CHAPITRE : A la fin de ce chapitre , l’étudiant doit pouvoir : - Préciser les finalités de l’évaluation du Personnel . - Identifier les personnes impliquées dans l’évaluation du Personnel . - Expliquer le contenu d’un formulaire d’évaluation utilisé lors de l’évaluation du Personnel . - Décrire les principales méthodes d’évaluation . - Enumérer les principales erreurs liées à l’évaluation.



Plan du chapitre :



IIIIII-



Les modalités d’évaluation Le formulaire d’évaluation Les différentes méthodes d’évaluation III-1- évaluation par rangement III-2- comparaison par paires III-3- méthode des incidents critiques III-4- échelle d’évaluation conventionnelle III-5- la gestion par objectifs
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III-6- les indices directs IV-



Les principales erreurs d’évaluation IV-1- l’effet de Halo IV-2- l’erreur d’indulgence IV-3- l’erreur de sévérité



V-



L’analyse des écarts de rendement
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On entend par évaluation du Personnel, l’ensemble de procédures systématiques destinées à juger les qualifications des salariés d’une entreprise. C’est le processus qui permet de juger du potentiel futur d’un employé. L’évaluation doit répondre à six finalités : ¾ ¾ ¾ ¾ ¾ ¾



elle permet à l’employé de savoir comment selon son chef hiérarchique il connaît son travail elle permet d’évaluer la politique de rémunération elle permet de mettre à jour le tableau de promotion elle permet de prévoir les programmes de formation elle permet d’établir les besoins de mains d’œuvre elle permet de valider les méthodes de recrutement et d’affectation du personnel.



I- LES MODALITES DE L’EVALUATION : Les questions qui peuvent se poser au moment de l’évaluation sont au nombre de quatre : - Qui doit donner cette appréciation ? C’est le supérieur immédiat qui contrôle les efforts des salariés mais on peut prévoir d’autres appréciations telles que celle du chef du personnel ou le directeur du département ... Parfois, l’employé a un droit de regard sur ses notes et peut les discuter : c’est l’auto évaluation car il n’y a que lui qui peut expliquer certaines faiblesses. -



Quand évaluer ?



Ceci dépendra des préoccupations de chaque entreprise . La périodicité la plus utilisée est le trimestre . -



Comment évaluer ?



Le jugement porte sur le comportement et le rendement . Il doit de référer à des critères précis . L’évaluation doit être basée sur une procédure assez rigide utilisant un document standardisé ou par recours à un entretien. -



Que doit on évaluer ?



Les critères précis utilisés pour juger chaque employé doivent refléter l’attitude de l’employé face à son travail càd assiduité, ponctualité et qualités. Ainsi l’appréciation du personnel consiste à évaluer non pas les qualités nécessaires à une fonction ( analyse des postes ) mais les qualités mises en œuvre par un salarié dans l’exercice de ses fonctions .



II- LE FORMULAIRE D’EVALUATION : Il s’agit d’un document établi à l’avance afin de faciliter l’évaluation. Il contient à la fois des critères de jugement sur le comportement et sur le rendement . Les critères inscrits sur ce formulaire sont généralement inspirés de ceux que contient la fiche de poste . Certains critères seront supprimés et d’autres ajoutés. On peut donner une liste de critère les plus utilisés tels que :



• • • • • • • •



Le sens de contacts humains Le sens de responsabilité L’esprit d’équipe La confiance en soi L’esprit d’initiative Le bon sens La compréhension La maîtrise de soi
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Le dynamisme La mémoire



La capacité d’analyse et de synthèse etc... Tous ces traits de personnalité peuvent être choisis en fonction des exigences du poste . Une fois que l’on a établi les critères sur lesquels va porter l’évaluation , on cherche à les mesurer par une appréciation chiffrée par exemple en appliquant l’échelle 0 à 10 ou 0 à 20 ou 0 à 100 . Une pondération sera appliquée à chaque critère en fonction de son importance. Il peut exister d’autres appréciations par le recours à l’observation commentée ou par insuffisant, passable, moyen, bon, très bon ... Pour favoriser certains employés par rapport à d’autres, et pour que l’évaluation soit objective, elle doit se faire non pas par rapport à un seul individu mais par comparaison des individus entre eux.



III- LES DIFFERENTES METHODES D’EVALUATION : Il existe différents systèmes d’évaluation du rendement des salariés tels que : III-1- L’évaluation par rangement : qui consiste à établir la liste des employés qui effectuent la même tâche et de les classer du meilleur au moins valable selon leur rendement. Cette méthode devient longue lorsque le nombre des salariés est élevé. III-2- La comparaison par paires : elle implique la comparaison deux à deux de chacun des employés évalués pour désigner le meilleur. Le classement final s’obtient en faisant le compte du nombre de fois où chacun des employés a été jugé supérieur. III-3- La méthode des incidents critiques : C’est une méthode descriptive où l’évaluateur consigne par écrit les forces et les faiblesses de l’employé évalué et lui propose des moyens d’améliorer son rendement : -



Nom de l’employé Titre du poste Donner quelques exemples de comportements efficaces Donner quelques exemples de comportements inefficaces Quelles dispositions ont été prises pour changer le comportement inefficace ? La description du poste nécessite-t-elle une révision ? Commentaire de l’évalué.



III-4- L’échelle d’évaluation conventionnelle : c’est un formulaire qui permet de recueillir des données quantifiées qui facilitent la comparaison entre les employés.



III-5- La gestion par objectifs : C’est la plus répandue en matière d’évaluation des gestionnaires. Elle se concrétise en quatre étapes : -



déterminer les objectifs individuels ou de groupe déterminer les objectifs et l’échéance comparer les réalisations et les objectifs : ceci permet d’étudier les écarts pour détecter des besoins de formation ou déceler des problèmes sur lesquels le subordonné n’a aucun contrôle.



III-6- Les indices directs : On peut évaluer un gestionnaire selon : -



le taux de roulement de son service le taux d’absentéisme de ses subordonnés…



On peut évaluer un employé technique selon : -



le taux de rejet le nombre de plaintes nombre d’éléments avec défauts nombre d’unités par heure nouvelles commandes volume des ventes …



IV- PRINCIPALES ERREURS D’EVALUATION :
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Les principales erreurs d’évaluation sont : IV-1- L’Effet de Halo : ceci arrive quand l’évaluateur est influencé par un des facteurs d’évaluation et étend son impression sur les autres facteurs : une note médiocre sur UN aspect du rendement influence négativement l’évaluation des autres dimensions. IV-2- L’erreur d’indulgence : elle est commise quand l’évaluateur veut éviter des conflits potentiels, il surestime l’évalué. IV-3- L’erreur de sévérité : celle ci arrive quand l’évaluateur est inexpérimenté ou a une faible estime de lui même.



V- L’ANALYSE DES ECARTS DE RENDEMENT : Face à des problèmes de rendement, l’évaluateur aura à répondre aux questions suivantes : -



L’employé possède-t-il les compétences et attitudes nécessaires ? Dispose-t-il de ressources adéquates pour effectuer ses tâches ? Est-il conscient des déficiences de son rendement ? Quelle réaction de ses collègues face à ces problèmes ? Que peut-on faire pour réduire ce problème ? ………..



CHAPITRE 6 LA FORMATION



OBJECTIFS DU CHAPITRE : A la fin de ce chapitre , l’étudiant doit être capable de : - Définir le concept de formation - Préciser la démarche à suivre pour évaluer les besoins en formation - Expliquer la démarche à suivre pour établir un programme de formation - Enumérer et définir les différentes méthodes de formation - Montrer l’importance de l’évaluation de la formation .



Plan du chapitre : Introduction ILe processus de formation I-1- Evaluation des besoins de formation I-2- La mise en application des programmes de formation
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I-2-1- habiletés et connaissances requises I-2-2- niveau de compétence désiré I-2-3- choix de la méthode de formation I-2-4- méthodes de formation à l ‘intérieur de l’entreprise I-2-5- méthodes de formation à l’extérieur de l’entreprise I-3-L’évaluation de la formation IIAudit de la formation comme outil d’évaluation II-1- renseignements sur la population formée II-2- renseignements sur les thèmes concernés par la formation II-3- renseignements sur les dépenses II-4- renseignements sur l’origine de la formation
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Introduction On entend par formation et perfectionnement, toute activité d’apprentissage susceptible d’augmenter le rendement actuel et futur de l’employé en augmentant sa capacité d’accomplir les tâches qui lui sont demandées, à travers l’amélioration de ses connaissances, de ses habilités et de ses attitudes. Le rendement est fonction des connaissances, des habiletés et des attitudes. Une formation est donnée aux employés lorsque leur rendement est déficient. Cette situation peut provenir des lacunes observées au niveau des connaissances, des habiletés et des attitudes. Le rendement peut également être touché par des facteurs propres à une situation donnée, comme la technologie où l’individu doit apprendre pour s’adapter. Les programmes de formation sont conçus pour répondre aux questions suivantes : - Est-ce que l’employé possède les connaissances nécessaires pour faire le travail ? - Est-ce qu’il est capable d’accomplir les tâches demandées ? - Est-ce qu’il est motivé ou désire accomplir efficacement son travail ? La formation consiste donc à permettre à l’employé de vivre des expériences d’apprentissage visant à améliorer son rendement et ce , en apportant des modifications aux connaissances , aux habiletés et aux attitudes . Pour l’organisation, la formation est importante lorsque : - On adopte des technologies dans le processus de production, et qu’on a un manque de connaissances et d’habiletés du personnel - Le taux de productivité est stagnant ou en baisse - On élabore une politique de carrière claire avec une identification des exigences requises pour chaque poste faisant partie du parcours de carrière de l’individu.



I-PROCESSUS DE LA FORMATION : L’efficacité d’un programme de formation augmente s’il suit une succession de phases , commençant par l’analyse des besoins et se terminant par l’évaluation des résultats .



I-1-Evaluation des besoins en formation : L’analyse des besoins consiste à établir, compte tenu des objectifs de l’entreprise, ses besoins en matière de ressources humaines et de compétences, de même que les programmes nécessaires pour les satisfaire . Généralement, les besoins de formation diffèrent selon les groupes des travailleurs .



Par exemple , les cadres intermédiaires considèrent que les cours de GRH sont plus importants que les cours axés sur les tâches d’administration , et que les postes de haute direction nécessitent une formation plus stratégique et conceptuelle ( formulation des objectifs , processus de planification …). La recherche de la population à former , peut provenir aussi de l’analyse d’indices d’efficacité tels que le coût de la main d’œuvre, les pertes constatées, le niveau de production, la qualité de la production, le taux de profit. En effet, l’organisation peut établir des normes relatives à ces indices, puis analyser ces derniers pour évaluer les besoins des programmes de formation et de perfectionnement. L’individu, quant à lui peut faire une évaluation de ses propres besoins pour accomplir son travail actuel ou pour accéder à des postes potentiels dans l’avenir. La formation sera donc, d’autant mieux assimilée par l’apprenant si elle répond à un besoin réel qu’il exprime de lui même.



I-2- La mise en application des programmes de formation :
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L’information essentielle pour choisir le programme de formation le plus approprié aux besoins spécifiques d’une organisation se trouve dans la connaissance du niveau d’habileté et de connaissances requis et selon le niveau d’apprentissage désiré.



I-2-1-Habiletés et connaissances requises : Les habiletés et connaissances que les employés ont besoin d’acquérir sont recensées par l’analyse des besoins. Selon chaque objectif de formation, il existe un type d’apprentissage correspondant aux habiletés et connaissances devant être améliorées par la formation : • Habiletés de bases; par exemple : la grammaire, maths, notions élémentaires de sécurité ( pour un responsable d’usine par exemple), notion d’hygiène ( pour un responsable d’hôtellerie et restauration par exemple ), des qualités d’écoute, d’écriture ……. . • Habiletés dans les relations interpersonnelles : sens de la communication, des relations humaines , contact…. • Habiletés dans la maîtrise des concepts : planification stratégique et opérationnelle, suivi des programmes, prise de décisions etc …. .



I-2-2- Niveau de compétence désiré : Il est ensuite nécessaire de connaître le niveau d’apprentissage desiré concernant : - L’amélioration de la capacité d’exécution afin d’améliorer l’efficacité opérationnelle - Le développement des connaissances et habiletés - L’approfondissement des connaissances fondamentales.



I-2-3-Choix de la méthode de formation Le choix du programme le plus adéquat repose sur la combinaison des deux éléments précédents ( habiletés et connaissances ; niveau de compétence désiré). I-2-4- Méthodes de formation à l’intérieur de l’entreprise :



HABILETES REQUISES De base Niveau de compétences



Connaissances fondamentales



Développement habilités



désiré



Efficacité opérationnelle



*Rotation d’emploi *Cours Traditionnels *Initiation au travail *Rotation d’emploi des * Simulation *Assistance professionnelle *Rotation d’emplois *Apprentissage *Formation donnée par un professionnel * Simulation *Internat et assistance *Assistance professionnelles
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Dans les relations interpersonnelles * Jeux de rôles *groupes de formation *Cours traditionnels



Dans la maîtrise des concepts *Rotation d’emploi * Simulation * Etudes de cas



* Jeux de rôles * Groupes de formation *Rotation d’emplois * Simulation *Rotation d’emplois * Jeux de rôles * Apprentissage *Initiation au travail * Simulation



*Rotation d’emplois * Simulation * Etude de cas *Rotation d’emplois * Simulation * Etudes de cas
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9 L’initiation au travail : technique reposant sur * une explication et démonstration complète donnée par le formateur, de la tâche que devra accomplir l’employé en formation. * une évaluation du rendement de l’employé en formation. * une séance de rétro action au cours de laquelle , le formateur et l’employé discuteront de son rendement et des exigences de l’emploi . 9



L’apprentissage : c’est une méthode destinée aux ouvriers spécialisés dans une activité manuelle . L’apprentissage combine la formation en milieu de travail avec un minimum d’heures passées en classe ou en atelier (formation en alternance) .



9



L’internat : résulte d’une entente entre les organisations et les institutions d’enseignement .



9



L’assistanat : l’employé est affecté à un ensemble de tâches sans être vraiment l’opérationnel , il ne fait que prêter assistance .



9



Rotation d’emplois : utilisée pour former les employés à un large éventail de tâches où , il doit prendre des décisions ; c’est un mode d’apprentissage qui permet une grande mobilité professionnelle pour le formé .



9



L’assistance professionnelle : c’est un programme de formation non structuré qui fait appel à une qualité d’encadrement et donc de la capacité du superviseur .



I-2-5-Méthodes de formation à l’extérieur de l’entreprise : On peut trouver plusieurs possibilités : 9 Les cours traditionnels : ce sont les séminaires de formation . Des recherches ont montré que les séminaires sont plus efficaces sur le plan d’acquisition des connaissances que sur le plan d’acquisition d’habiletés . 9 Les études de cas : donnent l’occasion d’appliquer les connaissances conceptuelles et théoriques à des situations réelles ou fictives . 9 Les simulations : le formateur présente aux participants des situations similaires à celles de leur emploi actuel à travers des jeux d’entreprises :( on met en compétition différentes équipes d’employés ou à travers des exercices de courrier où le participant joue et travaille sur une série de documents et il doit établir des priorités concernant les différents documents à traiter et suggérer des solutions aux problèmes . 9 Les jeux de rôle : qui consistent à créer une situation réaliste et à faire participer des employés en formation qui joueront différents rôles correspondant à différentes personnalités .



9



Ces jeux s’intéressent davantage aux relations humaines et interpersonnelles des gestionnaires et servent à développer les habiletés en matière de relations humaines . Groupes de formation : c’est une méthode qui est liée davantage au développement des individus qu’à celui de l’organisation . Cette méthode met l’accent sur le principe de dynamique de groupe et qui est orientée vers la connaissance de soi et des autres .



I-3- L’évaluation de la formation : Pour pouvoir conclure qu’un programme de formation a bien atteint ses objectifs , il faut une évaluation des résultats . L’étape d’évaluation nécessite la détermination de données pouvant servir de base à l’évaluation comme les changements dans la productivité , les résultats des tests , les profits nets , les données recueillies au cours d’entrevues …



L’évaluation de la formation intéresse de différentes manières les acteurs de l’entreprise : 9



Pour la direction générale : sa principale préoccupation est la valeur ajoutée apportée par la formation , la maîtrise des budgets , l’utilisation optimale des investissements en formation … Elle cherche donc à évaluer la rentabilité de l’investissement de la formation



9



Pour la direction des RH : elle évalue les changements et progrès réalisés après la formation , au niveau des compétences afin d’aboutir à l’adéquation emplois - compétences , et de faciliter l’évolution vers de nouveaux métiers .
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Pour les responsables hiérarchiques : ils évaluent la contribution de la formation à l’amélioration des performances et de l’efficacité opérationnelle de manière immédiate .



Ils sont sensibles au temps de formation car ce temps représente un temps d’inaction à cause de l’absentéisme dû à la formation .



Objets de l’évaluation : Elle porte sur : 9 La satisfaction des apprenants et leur avis sur les conditions de déroulement de la formation, la clarté et l’intérêt des supports et exercices…. On recueille leur avis par des questionnaires, des discussions, des entretiens ….. 9 L’acquisition des compétences ; ont ils assimilé ce que leur a été enseigné ? Ont ils acquis les connaissances et habiletés que la fonction visait à leur apprendre ? … . II- AUDIT DE LA FORMATION COMME OUTIL D’EVALUATION : Il s’effectue par l’examen d’un certain nombre d’indicateurs qui renseignent sur les politiques et les orientations de formation que suit l’entreprise tels que : II-1- Renseignements sur la population formée en calculant le ratio : heures des formations par tranche d’âge / heures totales ( ça permet de voir si les plus âgés sont exclus ou non de la formation ) II-2- Renseignement sur les thèmes concernés par le formation en calculant les ratios suivants : - nombre d’heures pour amélioration des compétences commerciales / heures totales. - nombre d’heures pour amélioration des compétences techniques / heures totales II-3-Renseignements sur les dépenses en calculant le ratio suivant : - total des dépenses / nombre d’heures (pour connaître le coût horaire de formation) II-4-Renseignements sur l’origine de la formation en calculant le ratio : - frais d’inscription à un organisme externe / total des dépenses ( permet de connaître la part des dépenses pour la formation à l’extérieur de l’entreprise .



- total des dépenses de formation / nombre de formés (permet de calculer la dépense par personne formée) .
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CHAPITRE7 : LA PROMOTION ET LA



GESTION DES CARRIERES



Les objectifs du chapitre : Après avoir étudié ce chapitre, vous devriez pouvoir : ) ) ) ) ) )



Dire ce qu’est une carrière et pouvoir la différencier de la mobilité. Faire la liste des problèmes que rencontrent les femmes dans leurs carrières. Définir les conditions d’instauration de la gestion des carrières dans une entreprise ? Définir les différents modèles culturels de mobilité induits par les différents modes de management. Citer les différents freins à la mobilité. Expliquer les différentes étapes d’élaboration d’un plan de développement du potentiel humain dans une entreprise.
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Plan du chapitre : Introduction. I. Les principaux déterminants des trajectoires professionnelles. I.1. La mobilité. I.1.1. Les différentes formes de mobilité. I.1.2. L’influence des caractéristiques internes. I.1.3. L’ancrage sociétal des pratiques de mobilité. I.1.4. La mobilité au regard du genre. I.2.Les conditions d’instauration de la gestion des carrières. I.2.1. La carrière comme contrat implicite. I.2.2. La mobilité comme mode de régulation des marchés internes. I.3. Les freins à la mobilité.



II. L’organisation du plan de développement des ressources humaines internes. II.1.L’inventaire du potentiel humain total de l’entreprise. II.1.1. L’avis de la hiérarchie. II.1.2. La connaissance des attentes des salariés. II.2.La hiérarchisation et la sélection du potentiel humain. II.2.1. La méthode de hiérarchisation des potentiels. II.2.2. L’utilisation des potentiels humains dans la construction d’un plan de développement des carrières. II.2.3. Le développement d’une fonction conseil de connaissances des potentiels individuels. II.2.4. L’élaboration des plans de succession. Conclusion



Introduction Qu’est- ce que la carrière professionnelle ?
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La carrière peut être définie comme la succession dans le temps des expériences professionnelles d’une personne. Elle est généralement perçue comme positivement. On dit très souvent faire carrière dans une entreprise pour expliquer le fait qu’on évolue au sein de l’entreprise. En Tunisie, c’est généralement gravir les échelles et passer d’un grade à un grade supérieur. La carrière est donc une forme de mobilité verticale vers le haut.



Contrairement à la carrière, la mobilité, qui constitue un déterminant de la carrière, peut être perçue négativement. En effet, il peut y avoir mobilité sans évolution de carrière. Exemple Le changement de poste peut affecter très souvent le rendement du salarié, ses motivations et l’inciter à manifester un besoin de formation et peut être que l’entreprise aurait gaspillé les compétences de ce salarié dans son poste de travail en ramenant un autre moins compétent à sa place.



Pourquoi gérer la carrière ? Les entreprises ont tendance à gérer la carrière des salariés pour les stabiliser et les fidéliser.



Pourquoi l’employeur cherche à stabiliser les salariés ? C’est parce que l’employeur doit supporter des coûts dits de « transaction » (recrutement et formation) pour disposer d’une main d’œuvre efficace qu’il a intérêt à conserver longtemps ses salariés. En outre, afin de rentabiliser les investissements qu’elles doivent faire dans le domaine de la formation des salariés, les entreprises sont donc amenées à les protéger de la concurrence des marchés externes. Plus un salarié dispose de compétences spécifiques à son entreprise, plus son employeur aura tendance à le fidéliser.
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Pourquoi les salariés recherchent la stabilisation ? La gestion de la carrière est recherchée par les salariés car elles leur garantissent à la fois la sécurité d’emploi et une certaine équité.



I. LES PRINCIPAUX DETERMINANTS DES TRAJECTOIRES PROFESSIONNELLES I.1. LA MOBILITE Le vocable « mobilité » recouvre des réalités bien différentes. La mobilité est un vocable très souvent chargé de connotations négatives : elle suppose que des moyens sont octroyés en temps, en personnel chargé de l’organiser ou en formation pour les salariés mobiles, mais elle présente également des risques : équipes désintégrées, compétences gaspillées, expérience perdue, etc… A l’inverse, pour le salarié, la mobilité est très souvent perçue comme une gêne, voire un risque. Il peut craindre en effet de se tromper de voie, de réaliser de moins bonnes performances dans un domaine qu’il ne maîtrise pas et d’en être pénalisé, de devoir faire l’effort de se former à de nouvelles activités, etc…



En contrepartie, une mobilité peut aussi se traduire positivement, en termes de rémunération, d’élargissement des compétences, de « retour au pays », etc.



I.1.1. LES DIFFERENTES FORMES DE MOBILITE.



A.



La mobilité verticale.



La mobilité verticale vers le haut, ou promotion est assimilée à la carrière, et donc synonyme de progression. Elle s’exprime au sein d’une même fonction ou d’un même métier. La mobilité verticale vers le bas, ou rétrogradation, a été longtemps évitée car elle entraîne un effet psychologique. En effet, l’entreprise préfère se séparer d’un salarié dans l’impossibilité de continuer à occuper son poste ou un poste de niveau comparable ou supérieur soit par insuffisance de compétences (lorsque le poste a évolué plus vite que son titulaire), soit qu’aucune promotion n’a pas été concluante pour le titulaire, soit par disparition du poste.



B. La mobilité horizontale, dite aussi fonctionnelle ou professionnelle.



Elle désigne les passages d’une fonction, ou d’un métier, à un autre, sans changement de niveau hiérarchique, c’est l’exemple des mutations, des rotations de postes, de changement de fonction…



C. La mobilité d’environnement.



Elle concerne les individus qui occupent la même fonction, à un même niveau hiérarchique, mais qui changent de lieu d’exercice de leur activité (nouveau service, nouvel établissement, nouvelle région, etc…). Elle est
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souvent synonyme de mutation. La mobilité d’environnement englobe la mobilité géographique : de pays, de région, ou de ville.



I.1.2. L’influence des caractéristiques internes La mobilité suppose que des moyens soient octroyés, en temps, en personnel chargé de l’organiser ou en formation pour les salariés mobiles, mais elle présente également des risques : équipes désintégrées, compétences gaspillées, expérience perdue, etc…



A l’inverse pour le salarié, la mobilité est très souvent perçue comme une gêne, voire un risque. Il peut craindre en effet de se tromper de voie de réaliser de moins bonnes performances dans un domaine qu’il ne maîtrise pas et d’en être pénalisé, de devoir faire l’effort de se former à de nouvelles activités, etc.



En contrepartie, une mobilité peut aussi se traduire positivement, en termes de rémunération, d’élargissement de compétences, de « retour au pays », etc.



La culture de mobilité permet d’expliquer l’implication des entreprises en matière de gestion des carrières. La mobilité tant horizontale que verticale, est valorisée et constitue implicitement un critère d’évaluation du personnel. Cela crée une pression sur les salariés en les incitant à s’intéresser à tout ce qui touche à la mobilité. Celle- ci fait partie des règles du jeu de la réussite.



Cependant, tout dépend des contraintes techniques (transférabilité des compétences, structure de l’entreprise) et économiques (contraintes financières de l’entreprise et de l’individu). L’existence de pratiques différenciées tient également à des caractéristiques structurelles. La taille constitue un préalable essentiel : pour qu’il y ait mobilité, il faut qu’existent des opportunités de mobilité. Celles- ci sont évidemment plus limitées dans les petites structures, en particulier dans les PME. Ces organisations ont alors plutôt recours à la polyvalence, lorsqu’un même salarié est amené à remplir plusieurs fonctions proches, presque simultanément, sans véritablement passer d’une fonction à une autre de façon durable. Il est des formes d’organisations du travail et des modes de management qui induisent des types spécifiques de culture de mobilité. On peut ainsi distinguer, trois modèles caractéristiques :



A. Le modèle administratif



Ce modèle est celui des grandes organisations, publiques ou privées, qui disposent d’une gestion par grades. Le modèle administratif répond aux exigences de la gestion par grades des grandes entreprises publiques, dont le fonctionnement repose sur les principes de la fonction publique (principes d’égalité et d’équité, assurance d’une carrière, reconnaissance par la réussite au concours).



B. Le modèle baronnique
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Ce modèle permet de pourvoir rapidement les emplois qui se libèrent et accorde une place de choix aux responsables opérationnels. Le modèle baronnique repose sur une logique « opportuniste », c’est à dire sur la nécessité de pouvoir disposer à tout instant des individus qui soient capables d’assurer rapidement des responsabilités nouvelles.



C. Le modèle technocratique



Il correspond à une approche qui utilise la mobilité comme moyen de développement des individus, et qui détecte les meilleurs sur la base des performances réalisées dans des contextes différents. Il correspond à la démarche de détection et de valorisation des potentiels défendue par Husson. En effet, alors que de nombreuses entreprises élaborent des pronostics de réussite sur la seule base du diplôme possédé, attribuant ainsi un plus fort potentiel aux titulaires des diplômes les plus prestigieux, M. Husson préconise de mettre les individus en situation de façon à déterminer plus sûrement leurs capacités réelles à tirer profit des dites situations.1



I.1.3. L’ANCRAGE SOCIETAL DES PRATIQUES DE MOBILITE.



La structure et la culture sociales propres à chaque société modifient les configurations des carrières d’un pays à l’autre. En effet, dans les pays anglo- saxons, le modèle technocratique est le plus utilisé en matière de gestion des carrières, alors qu’en France, c’est le modèle baronnique qui est le plus utilisé. En Tunisie, lorsqu’on parle de gestion des carrières, on parle beaucoup plus du modèle administratif.



I.1.4. LA MOBILITE AU REGARD DU GENRE.



Les carrières des hommes et des femmes ne sont pas les mêmes : ¾



Les carrières des femmes les conduisent beaucoup moins souvent que les hommes aux fonctions de dirigeants. On parle d’une discrimination verticale.



¾



Les carrières des femmes sont marquées par une sur- représentation dans certaines fonctions et certains secteurs d’activité, et par une quasi- absence dans certains autres.



¾



La femme doit déjouer un certain nombre de pièges : la maternité qui est souvent l’occasion d’être écartée d’un parcours prometteur.



¾



Les femmes sont perçues incompétentes par rapport aux hommes qui font le même métier.



I.2. Les conditions d’instauration de la gestion des carrières Il est possible de comprendre le développement des pratiques de gestion de carrières comme correspondant à un moment daté de l’état du marché du travail et de l’environnement de l’entreprise.



1



Husson. M. L’orientation professionnelle continue. Concepts et méthodes pour une gestion préventive de l’emploi en entreprise, Paris, FNEGE- Développement et emploi, 1985.
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I.2.1. La carrière comme contrat implicite Sur une période de près de trente ans, depuis les années 1960 et jusque dans les années 1980 environ, on peut considérer la carrière comme l’expression d’un contrat implicite entre les entreprises et les cadres. En raison d’une certaine pénurie de personnel qualifié, les entreprises ont été amenées à fidéliser ce personnel, qu’elles avaient eu du mal à recruter, tout en exigeant de lui une forte implication. La contrepartie de cette demande s’exprimait alors sous la forme de carrière : l’entreprise garantissait à ceux de ses cadres qui acceptaient de s’impliquer, voire d’identifier leur réussite à celle de l’entreprise, un « déroulement de carrière » satisfaisant. L’employeur, en offrant des possibilités de carrière, tient à conserver le plus longtemps possible ses salariés.



I.2.2. LA MOBILITE COMME MODE DE REGULATION DES MARCHES INTERNES.



La spécificité des qualifications résulte principalement des rapports entre technologie et organisation du travail, de sorte que les qualifications requises ne sont pas disponibles sur le marché du travail. L’entreprise contribue donc elle- même à les former, en partie par l’apprentissage sur le tas qui favorise la transmission du savoir productif partagé entre les membres des groupes de travail. Spécifiquement produites par et pour l’entreprise, ces qualifications ne sont pas transférables à d’autres entreprises.



Afin de rentabiliser les investissements qu’elles doivent faire dans le domaine de la formation des salariés, les entreprises sont donc amenées à les protéger de la concurrence des marchés externes. Elles visent à fidéliser les salariés en leur offrant des possibilités de promotion et des salaires suffisamment attractifs. La stabilité du personnel ainsi obtenue favorise la constitution de groupes sociaux à l’origine de la coutume sur le lieu de travail.



Les règles organisant le fonctionnement du marché interne sont également recherchées par les salariés car elles leur garantissent à la fois la sécurité d’emploi et une certaine équité. Ces règles, en grande partie coutumières, sont souvent porteuses d’un contenu éthique ou moral. Elles contribuent aussi à la socialisation des nouveaux entrants, ce qui assure leur pérennité.



I.3. LES FREINS A LA MOBILITE A. L’absence de formalisation dans l’entreprise, qui est souvent considérée comme une lourdeur, voire une perte de temps, peut se révéler dommageable à la mobilité. En effet, une culture orale développée au détriment de l’écrit, conduit à capitaliser les savoir- faire et les expériences collectives d’un service ou d’une unité dans les têtes d’un nombre restreint de collaborateurs. Outre les risques liés à un accident de la personne, l’absence de traces écrites et de formalisation des procédures ne favorise pas les apprentissages par d’autres et constitue donc un frein à la mobilité.



B. Les hiérarchiques sont souvent des freins à la mobilité, qui semble pour eux significative de désorganisation et de beaucoup de travail.
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II. L’ORGANISATION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES INTERNES Le plan de développement des ressources humaines consiste à organiser la nécessaire évolution des carrières.



L’approche prospective s’opère à deux niveaux : ¾



Au niveau global, la gestion prévisionnelle du personnel projette à long et moyen terme les besoins et les ressources globales en personnel en fonction des orientations stratégiques ce qui veut dire la projection des postes.



¾



Au niveau de l’évolution des carrières individuelles, le plan de développement organise l’affectation de chaque salarié, à court et moyen terme, en tenant compte des profils professionnels, des performances et des souhaits individuels. Les conclusions sont personnalisées : il s’agit cette fois d’affecter des individus nommément désignés dans les postes.
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II.1. L’INVENTAIRE DU POTENTIEL HUMAIN TOTAL DE L’ENTREPRISE L’inventaire du potentiel de l’entreprise est établi à partir de deux sources principales : l’avis de la hiérarchie et les attentes des individus concernés. II.1.1. L’AVIS DE LA HIERARCHIE



Le supérieur hiérarchique peut donner un avis pur et simple sur les évolutions possibles de ses subordonnés, le délai de cette évolution et les actions à mettre en place pour les favoriser. Le supérieur peut aussi donner un avis sur une liste limitée de ses subordonnés : celle- ci est établie par la fonction personnel compte tenu de la formation, de l’expérience dans l’entreprise et à l’extérieur et du contenu de l’entretien d’appréciation.



II.1.2. LA CONNAISSANCE DES ATTENTES DES SALARIES



La méthode généralement utilisée, pour connaître d’une manière systématique les attentes des salariés, est l’entretien d’appréciation durant lequel chaque salarié est invité à exprimer ses souhaits. Afin d’ajuster les désirs des collaborateurs aux besoins de l’entreprise, celle- ci doit se doter d’une mémoire qui accumulera l’ensemble des données.



Il est souhaitable que cette mémoire, une fois mise en place, puisse être accessible en permanence par la hiérarchie afin de préciser certaines appréciations surprenantes ou rectifier les incohérences d’identification de potentiel. Les rectifications sont très souvent élaborées grâce à la méthode d’évaluation par incidents critiques.



II.2. LA HIERARCHISATION ET LA SELECTION DES POTENTIELS HUMAINS Une fois l’inventaire réalisé (généralement annuellement), il s’agit de sélectionner les meilleurs potentiels afin de déterminer la liste des candidats possibles pour les postes à pourvoir et d’envisager les besoins en formation.



II.2.1. LA METHODE DE HIERARCHISATION DES POTENTIELS.



Toutes les techniques d’évaluation peuvent s’appliquer. Une nouvelle technique s’affirme de plus en plus. Il s’agit du centre d’évaluation ou assessment center. Cette technique fait appel à des simulations : les candidats sont mis dans des situations aussi proches que possible de la réalité de leurs responsabilités futures. L’observation des réactions par des évaluateurs spécialement formés permet une meilleure sélection, ainsi que la détection des besoins de formation spécifique.



57



Introduction Générale



Cours Gestion des Ressources Humaines



La simulation peut consister en une discussion de groupe :un groupe de candidats est réuni et on lui demande d’engager une discussion sur un thème professionnel. Les candidats sont observés et notés sur leur leaderschip, leur influence sur les autres, leur esprit d’analyse, de synthèse, de négociation. D’autres simulations moins générales, mais mieux adaptées à leurs besoins spécifiques, peuvent être développées pour certaines entreprises, par exemple : mise en situation d’appel ou de réponse téléphonique, dossiers précis à traiter.



II.2.2. L’utilisation des potentiels humains dans la construction d’un plan de développement des carrières.



Inventaire du potentiel



Evaluation et hiérarchisation du potentiel



Décision de la hiérarchie



Information aux candidats non retenus



Nomination immédiate ou ultérieure L’implantation d’un tel système nécessite que soit obtenue une totale transparence de son fonctionnement. Si cet impératif n’est pas respecté, les risques de démotivation du personnel sont très importants.



II.2.3. LE



DEVELOPPEMENT D’UNE FONCTION CONSEIL DE CONNAISSANCES DES POTENTIELS INDIVIDUELS



Certaines entreprises mettent en place une fonction conseil afin d’offrir aux salariés : assistance, information, conseil en formation…



II.2.4. L’ELABORATION DES PLANS DE SUCCESSION



L’exercice de construction des plans de succession pour une organisation présente un double intérêt : ¾



Etablir la liste des successeurs possibles pour une position dans l’entreprise.



¾



Mettre en lumière la pénurie des ressources internes pour certaines positions bien déterminées.



¾



Le plan de succession ne doit pas être une procédure figée. Il doit évoluer et être remis à jour tous les six mois environ et lors de tout changement de structure.
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Conclusion En conclusion, nous pouvons dire que la gestion des carrières est essentielle dans les entreprises pour stabiliser et fidéliser les salariés, elle est aussi importante pour un salarié car elle lui permet l’équité, la justice et la sécurité. Cependant, elle ne peut réussir que lorsque la mentalité de tous les acteurs au sein d’une organisation approuve le fait de gérer la carrière au sein de celle- ci.



CHAPITRE 8 : LA GESTION DES DYSFONCTIONNEMENTS SOCIAUX



Les objectifs du chapitre : Après avoir étudié ce chapitre, vous devriez pouvoir : ) ) ) ) ) ) ) ) )



Identifier quels sont les efforts malsains au travail et qui sont source de fatigue. Identifier tous les problèmes d’effort physique, de postures et d’ambiance de travail. Définir ce qu’est un conflit et déterminer si un conflit est négatif ou positif. Indiquer les cinq principaux niveaux et sources de conflit à l’intérieur des organisations. Décrire les différents styles de gestion des conflits interpersonnels et leurs effets probables. Expliquer les notions de stress et facteurs de stress. Diagnostiquer les causes de stress au sein des organisations. Décrire les effets négatifs et positifs du stress. Citez quelques méthodes qui permettent de faire face au stress.
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Introduction. I. L’amélioration des conditions de travail. I.1. Définition de l’ergonomie. I.2.Les différents types de recherche en ergonomie. I.2.1. Le niveau de conception. I.2.2. Le niveau de correction. I.2.3. Le niveau du produit. I.3. L’objectif de l’ergonomie. I.3.1. Etude des conditions ambiantes. I.3.2. Etude des postures. II. La gestion des conflits. II.1. Qu’est- ce que le conflit ? II.1.1. Le conflit d’objectifs. II.1.2. Le conflit cognitif. II.1.3. Le conflit affectif. II.2.Les sources et niveaux de conflit. II.2.1. Le conflit intrapersonnel. II.2.2. Le conflit interpersonnel. II.3. Les méthodes interpersonnelles de gestion des conflits. II.3.1. La collaboration. II.3.2. La négociation. II.3.3. La consultation d’une tierce personne. III. La gestion du stress dans le travail. III.1. Les sources ou les facteurs de stress. III.1.1. Les facteurs de stress dans le travail. III.1.2.Les facteurs de stress dans la vie courante. III.2. Les effets du stress. III.3. Les programmes de lutte contre le stress.
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INTRODUCTION La performance sociale d’une entreprise est réalisée à travers un climat social favorable. Ce dernier, peut être tout d’abord réalisé à travers une gestion du développement du potentiel humain au sein de l’entreprise, c’est- ce que nous avons étudiée à travers les derniers chapitres, en étudiant une par une les activités de gestion des ressources humaines. De même, ce climat social favorable n’est garanti qu’à travers l’élimination de toutes les causes de dysfonctionnements sociaux, tel que les mauvaises conditions de travail, le stress au travail et les conflits dans les entreprises. Dans ce chapitre, la gestion des dysfonctionnements sociaux, nous allons traiter dans une première section comment à travers une science « l’ergonomie », on est arrivé à préconiser des améliorations des conditions de travail au sein des organisations.



Dans une deuxième section, comment gérer les conflits dans une entreprise et dans une troisième section, comment gérer le stress dans les entreprises.



I. L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL :L’ERGONOMIE La révolution industrielle a bouleversé le monde. Les entreprises on commencé à s’intéresser de plus en plus à la production accrue de marchandises. Cette production de masse exigeait de la part des employés une rapidité et une précision dans l’exécution de leur tâche dans un environnement totalement inhumain, où la machine devient de plus en plus complexe et inadaptée à l’homme. De cette inadaptation de l’homme à son travail, découlait un absentéisme fréquent, un taux élevé d’accidents de travail et de maladies professionnelles, un freinage dans la production et une rotation élevée du personnel. L’ergonomie est donc apparue suite à cette ère industrielle pour minimiser les risques relatifs à ces mauvaises conditions de travail.
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C’est une science pluridisciplinaire dont le but est de mener une étude à la fois sur le plan : - physiologique (concernant tous les problèmes d’effort physique, de postures et d’ambiance de travail). - psychologique et sociologique (concernant tous les problèmes de motivation et de satisfaction au travail).



- économique (concernant l’élimination de toutes les sources de fatigue et tous les facteurs causant une inadaptation de l’homme au travail et par conséquent une réduction du rendement). I.1. Définition de l’ Ergonomie La définition étymologique du concept « ergonomie » est les lois du travail. L’ergonomie provient des mots grecs « ergo=force, travail » et « nomos=lois, règle ». Elle peut être définie comme la science qui régit les relations entre l’homme et son milieu de travail. Son domaine est délimité car elle est une science qui fait appel aux données des autres sciences : anatomie, physiologie, psychologie et sociologie du travail.



L’ergonomie est donc une approche globale pluridisciplinaire qui permet de définir les lois et les règles de travail en vue de rechercher une situation de confort lors de l’exécution d’une activité. Son champ d’application est vaste : travail physique, postures, environnement (bruit, température, éclairage, durée du travail, cadences, travail en équipes, charge mentale …)



Pour améliorer la qualité de vie au travail, il ne s’agit pas d’opérer des mesures quantitatives seulement, mais aussi on devrait prendre en considération la dimension sociale puisque l’entreprise est une réalité où cohabitent des hommes en interrelation.



Le savoir développé par la science ergonomique aide à mieux appréhender les dysfonctionnements occasionnés par une mauvaise situation de travail.
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Le but de l’ergonomie est d’éliminer tout effort malsain de la part du travailleur et qui serait source de fatigue. En effet, à la fin des horaires de travail, on enregistre plus d’accidents de même qu’en fin de semaine.



I.2. LES DIFFERENTS TYPES DE RECHERCHE EN ERGONOMIE La science de l’ergonomie peut intervenir à trois niveaux :



I.2.1. LE NIVEAU DE CONCEPTION Lors du lancement d’un nouveau projet, il importe de définir les objectifs et de faire intervenir simultanément l’ingénieur et le responsable du personnel afin de satisfaire à toutes les conditions de sécurité et de confort. Il importe donc d’intégrer en amont du projet tous les aspects relatifs à l’organisation du travail ainsi que les procédés de production.



I.2.2. Le niveau de correction



Certains projets existants présentent des dysfonctionnements et il est souhaitable d’intervenir pour les corriger. Il arrive toutefois que ces actions soient plus coûteuses que les recherches de conception.



I.2.3. Le niveau du produit Il ne s’agit plus d’améliorer les conditions de travail mais d’offrir au consommateur un produit qui réponde aux normes ergonomiques.



EN TUNISIE, LES ENTREPRISES REAGISSENT APRES DEMARRAGE DU PROJET CAR ELLES NE PRENNENT CONSCIENCE QU’A LONG TERME DES CONDITIONS DU TRAVAIL QUI PEUVENT LUI NUIRE.
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I.3. L’OBJECTIF DE L’ERGONOMIE L’objectif de l’ergonomie est de lutter contre l’aliénation du travail humain c’est à dire qu’elle compte restituer à l’individu son temps en faisant du travail un acte de libération. En fait, en éliminant la force physique dans le travail il y a eu remplacement par la charge mentale ( concentration, vigilance…). Il n’est donc pas facile d’incorporer dans le monde industriel l’autonomie dont disposait l’artisan. En effet, quand il était fatigué, il pouvait se reposer et quand il avait des difficultés, il pouvait s’arrêter pour réfléchir.



Il est évident que la non qualité ou l’accident de travail peut être dû au manque de qualification du travailleur mais indépendamment de la qualification il y a la résistance à la fatigue. En effet, certaines postures sont plus fatigantes que d’autres et certaines personnes s’y adaptent plus facilement. Les différentes postures accroupi, allongé, courbé doivent être éliminées. Les conditions ambiantes d’une situation de travail jouent un rôle important sur l’opérateur. Elles peuvent diminuer ses réflexes ou occasionner une fatigue précoce (lorsque l’opérateur dépasse les seuils de tolérance). Parmi tous ces facteurs nous étudierons les plus importantes.



I.3.1. Etude des conditions ambiantes L’éclairement La quantité de lumière suffisante dépend de la tâche à effectuer. D’une façon générale, la meilleure lumière est la lumière naturelle. Cependant, on éclairera différemment une activité manuelle courante (250 lux) et un travail qui demande beaucoup de précision (600lux). Ce qu’il convient de noter c’est que la répartition de la lumière doit être homogène c’est à dire qu’il ne doit pas y avoir des zones d’ombre et des zones trop éclairées.
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On distingue plusieurs sources de lumière par exemple le soleil qui est une lumière de nature thermique ou les lampes à incandescence qui éclairent grâce à un filament porté à haute température. Il est évident qu’en Tunisie il faut miser beaucoup sur l’éclairement naturel qui n’est pas le même qu’en Suède ou en Belgique, où le ciel est toujours gris.



Il existe des appareils de mesure de la lumière qui sont à titre d’exemple, le luxmètre et le photomètre. Toutes ces précautions doivent être prises afin de protéger l’acuité visuelle des opérateurs. En effet, les niveaux d’éclairement contraste et luminance peuvent entraîner des conséquences sur la vue. En conclusion, nous pouvons dire que l’éclairage doit tenir compte d’une part de la surface à éclairer et de la nature de la tâche. Par exemple, un parking n’aura pas le même éclairement qu’un couloir ou un escalier. Il importe alors de faire le calcul du projet d’éclairage en tenant compte des ouvertures et de la région.



L’emploi des couleurs L’utilisation des couleurs doit respecter les conditions suivantes : ¾



La visibilité



¾



La propreté



¾



Le bien être psychologique



On sait par exemple que l’indice de réflexion du blanc est de 80% à 90%. C’est pour cela, qu’on utilise le blanc pour peindre les murs et les plafonds même si quelquefois on utilise une couleur différente pour le bas des murs. Les autres couleurs en harmonie avec le blanc sont le gris clair, le vert et le beige. Ce sont des couleurs de détente par opposition au rouge, qui accentue l’agressivité et la nervosité.
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C. L’ambiance sonore



Le son est un moyen de communication et s’infiltre dans notre existence de manière permanente. De nos jours, ce moyen de communication se transforme en source de pollution. Il s’agit donc d’une part de définir les niveaux de sons acceptables et d’autre part de maîtriser cette évolution. Le bruit, c’est l’élément de nuisance le plus coûteux à corriger. Il importe donc d’agir lors de la conception pour obtenir une bonne ambiance sonore et éviter le risque de surdité ou les effets psychologiques de l’absence de communication. Un bruit peut être continu ou discontinu et c’est la durée d’exposition au bruit qui peut engendrer la nocivité. On peut émettre quelques recommandations pour lutter contre le bruit le plus simple, bien sûr de choisir des outils non brouillants mais il arrive que cela soit impossible soit parce que l’outil en question n’existe pas soit parce que la capacité financière de l’entreprise ne le permet pas. Par ailleurs, il est préférable d’opter pour une suppression du bruit à la source plutôt que d’opter pour des moyens individuels (casque,..). Pour cela, il faut localiser le bruit dans l’implantation des ateliers et par rapport à l’emplacement des bâtiments. Cette séparation de bâtiments peut se faire par un vide réel ou bien par un écran d’arbres mais aussi par une isolation des murs. Cette isolation est utile dans la mesure où elle isole des bruits aériens. On peut aussi utiliser le capotage pour les machines, on les recouvre pour amortir le bruit. Les matériaux utilisés sont le caoutchouc, le liège et la fibre de verre. Le recours à ces matériaux peut réduire le bruit de 40 décibel.



Le calcul à effectuer pour insonoriser un atelier doit tenir compte du nombre de machines. Il importe par ailleurs, d’évaluer la source du bruit et la distance à laquelle se trouve l'opérateur. De même, qu'une machine à l'air libre propage moins de bruit qu’à l’intérieur d’un atelier. (nombre de machines, distance par rapport à l’opérateur, l’emplacement de la machine). A titre indicatif, le seuil de perturbation intellectuelle est de 60 décibel.
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Le seuil de la fatigue auditive normalement dissipée par une nuit de repos est de 70 décibel. Le seuil différentiel d’un individu à l’autre et qui ne se dissipe pas entièrement après une nuit de repos c’est 80 décibel. La côte d’alerte de surveillance commence à 85 décibel. A 90 décibel, c’est un seuil de danger réel. A 135 décibel, c’est le seuil de la douleur.



L’ambiance thermique



L’être humain a une température constante non influencée par le milieu ambiant et ceci grâce à un mécanisme physiologique de thermorégulation. La température du corps varie entre 36° et 38°. Cette température est maintenue constante grâce à la quantité de chaleur que l’homme peut céder à l’environnement. En effet, un homme en position coucher à jeun dépense 44 Kilocalories par heure et par m2 de surface corporelle, c’est ce qu’on appelle le métabolisme de base. Dès que l’homme effectue un travail, il dépense un supplément d’énergie qui se traduit par deux phénomènes. La première est la consommation de l’O2 et la deuxième c’est l’augmentation de la fréquence cardiaque.



I.3.2. ETUDE DES POSTURES



Il existe plusieurs types de postures selon que le travail est statique ou dynamique.



A. La position allongée La dépense énergétique est minimale puisqu’il y a une détente musculaire et la répartition du poids sur une grande surface. L’inconvénient de cette position c’est que pour se déplacer il convient d’entreprendre un changement complet de posture.
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B. La position debout



Est la posture la plus fatigante et donc celle qui présente certains risques de maladie professionnelle tel que les varices.



C. La position assise Dès que l’on passe de la position allongée à la position assise, la dépense énergétique augmente de 5%.



D. La position accroupie Cette position est favorable du point de vue hémodynamique, c’est à dire qui se rapporte à la circulation du sang mais présente des inconvénients du genre lésion de la hanche et du genou.



E. La position courbée Qui fait augmenter les dépenses énergétiques de 60%.



Les bras en l’air Qui est mauvaise pour l’irrigation des membres.



En définitive, la fatigue est maximale lorsque l’on maintient la même position pendant longtemps. Il faut donc prévoir des changements de posture pour faire reposer le travailleur.



Lors d’un projet d’amélioration d’une posture de travail, on essaie donc d’éliminer tous les aspects nuisibles c’est à dire ceux qui peuvent poser des conséquences pathologiques graves d’ordre cardio-vasculaire, respiratoire ou sur le système vertébral. Toute ambiance de travail négative engendre automatiquement des charges supplémentaires de fatigue physique ou mentale.
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Il y a donc deux types de fatigues : la fatigue par défaut d’activité et la fatigue par excès d’activité.



Conclusion L’amélioration des conditions de travail peut être effectuée de plusieurs manières après une étude ou diagnostic de ces conditions. Cette amélioration des conditions de travail peut porter soit sur les locaux, soit sur les équipements, soit sur les positions du corps des salariés. Un effort d’entretien doit être fourni par la Direction Générale. Il faut accorder aux salariés des moyens de protection tel que les casques, les masques, les gants, les bottes…



II. La Gestion des Conflits



II.1. QU’EST-



CE QUE LE CONFLIT



?



Le conflit est par essence, un désaccord, une contradiction ou une incompatibilité. Le terme conflit s’applique à toute situation dans laquelle se trouve des individus ou des groupes dont les objectifs, les cognitions ou les émotions sont incompatibles et les conduisent à s’opposer.



Il existe donc selon cette définition trois types de conflits :le conflit d’objectifs, le conflit cognitif et le conflit affectif.



II.1.1.LE CONFLIT D’OBJECTIFS



Est une situation dans laquelle les objectifs poursuivis par les deux parties sont incompatibles. Exemple : Le dirigeant poursuit un objectif économique : il recherche le maximum de rendement et les ouvrières à l’usine qui poursuivent un objectif d’ordre social, elles recherchent la flexibilité dans les horaires de travail afin d’être de bonnes maîtresses de maisons.
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II.1.2. LE CONFLIT COGNITIF



Est une situation dans laquelle les idées ou les pensées respectives des parties sont perçues comme incompatibles. Exemple : Les idées et les réflexions auxquelles se livre un responsable du personnel à propos des pratiques de management en matière de ressources humaines peuvent contraster vivement avec le dirigeant de l’entreprise.



II.1.3. LE CONFLIT AFFECTIF



Est une situation dans laquelle les sentiments ou émotions respectives des parties sont incompatibles c’est à dire que les intéressés se fâchent mutuellement. Exemple : L’existence de sentiments d’hostilité entre deux personnes.



Cependant, le conflit peut avoir une influence aussi bien positive que négative. La naissance et/ou la résolution d’un conflit permet souvent de trouver une solution constructive à un problème. La nécessité de résoudre un conflit peut amener les intéressés à chercher le moyen de changer la manière dont ils font les choses. Le processus de résolution d’un conflit engendre souvent des changements positifs à l’intérieur d’une organisation. La recherche de moyens qui permettent de résoudre un conflit peut non seulement provoquer une innovation et un changement, mais également rendre le changement plus acceptable. Un conflit peut aussi avoir de graves conséquences négatives et détourner certains efforts de leur but. Exemple : La direction exerce des pressions en matière de quantités produites d’où l’émergence des effets négatifs sur la qualité du produit.



II.2. LES



NIVEAUX ET SOURCES DE CONFLIT



Il existe principalement cinq niveaux ou sources de conflit à l’intérieur des organisations : les conflits intra personnels (à l’intérieur d’un individu), interpersonnels (entre des individus), intragroupes (à l’intérieur d’un groupe) , intergroupes (entre des groupes) et intraorganisationnels (à l’intérieur d’une organisation).



Ces niveaux et sources de conflits sont souvent reliés entre eux. Par exemple, les conflits intrapersonnels peuvent amener des individus à adopter une attitude agressive ou hostile envers autrui, ce qui déclenche des conflits interpersonnels. Dans cette partie, nous allons traiter seulement de deux niveaux de conflit : le conflit intrapersonnel et interpersonnel.



II.2.1. LE CONFLIT INTRAPERSONNEL



Nous pouvons distinguer trois types de conflits intrapersonnels :
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Le conflit entre une acceptation et une autre est une situation dans laquelle un individu peut choisir entre deux ou plusieurs options qui conduisent à des résultats positifs (comme le fait de se prononcer sur deux offres d’emploi qui paraissent également séduisantes).



¾



Le conflit entre une chose à éviter et une autre est une situation dans laquelle un individu doit choisir entre deux ou plusieurs options qui auront, toutes, des résultats négatifs (comme la menace d’une rétrogradation ou un surcroît de déplacements en Tunisie).



¾



Le conflit entre une acceptation et une chose à éviter est une situation dans laquelle un individu doit décider de faire ou de ne pas faire une chose qui aura des résultats simultanément positifs et négatifs (comme le fait d’accepter l’offre d’un emploi séduisant dans un endroit déplaisant).



II.2.2. LE CONFLIT INTERPERSONNEL



Le conflit interpersonnel implique deux ou plusieurs individus qui se perçoivent eux- mêmes opposés entre eux au sujet de leurs préférences respectives en matière d’objectifs/et ou d’attitudes, de valeurs, de comportements. Dans un conflit interpersonnel, les individus peuvent se comporter de cinq manières différentes :
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¾ Le style abstentionniste c’est à dire demeurer en dehors du conflit, rester neutre. Les gens qui adoptent ce style de règlement d’un conflit sont généralement mal vus par les autres. ¾ Le style oppressif : suppose un comportement autoritaire sans esprit de coopération. Au cours d’un conflit interpersonnel, il se traduit par une méthode dans laquelle l’un gagne ce que l’autre perd. Ceux qui utilisent ce style essaient d’atteindre leurs buts personnels sans se soucier d’autrui. Le style oppressif contient souvent des éléments de coercition et de domination. ¾ Le style conciliant : correspond à un comportement coopératif mais dépourvu d’autorité. Les personnes conciliantes sont généralement les personnes qui cherchent à obtenir la coopération d’autrui à long terme. Elles sont parfois désintéressées, elles sont bien vues par les tiers qui pourtant les voient trop faibles et soumises. ¾ Le style coopératif : est un comportement fortement marqué par une volonté de confiance et de collaboration. Dans un conflit interpersonnel, il se manifeste par une démarche qui vise à ce que tout le monde gagne quelque chose à la solution du conflit. ¾



Le style fondé sur la recherche d’un compromis révèle un comportement mi- coopératif mi- autoritaire. Ce style se fonde sur le donnant- donnant et suppose généralement une négociation et une série de concessions.



II.3. LES METHODES INTERPERSONNELLES DE GESTION DES CONFLITS



II.3.1. LA COLLABORATION



La collaboration est un processus grâce auquel des individus échangent ouvertement des informations sur les questions importantes et s’efforcent de découvrir une forme d’actions qui aboutissent à un résultat favorable pour tous. « tout le monde y gagne ».



II.3.2. LA NEGOCIATION La négociation fait appel à la discussion (coopération plus compromis plus oppression).
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La négociation fait normalement appel à une combinaison de compromis et de coopération, et peut être d’oppression



II.3.3. LA CONSULTATION D’UNE TIERCE PERSONNE



Quand les parties sont sur le point de s’enfermer dans le type de conflit où l’un gagne ce que l’autre perd, une troisième partie appelée en consultation, dans un esprit de neutralité, peut les aider à résoudre leur différend. Exercice 1. On considère souvent que les conflits ont des effets négatifs dans les organisations. Quelles sont les conséquences positives d’un conflit ? Donnez un exemple de conflit bénéfique que vous avez personnellement vécu. 2.



Citez les styles interpersonnels utilisés en matière de gestion d’un conflit : donnez des exemples de situations auxquelles chaque style pourrait utilement s’appliquer. Selon quels critères avez- vous décidé du comportement le mieux approprié ?



III. LA GESTION DU STRESS DANS LE TRAVAIL Le stress est la conséquence d’une action ou d’une situation qui fait peser sur une personne des contraintes spéciales, physiques ou psychologiques ou les deux à la fois. (appelées des Facteurs de stress). Une personne stressée est sujette à des changements biochimiques et corporels : son visage devient pâle, ses yeux sont cernés, son rythme cardiaque devient rapide, l’activité de son cerveau s’intensifie en fonctionnant à plein rendement. Les personnes stressées sont des personnes dont l’appétit est coupée ou encore elles peuvent avoir tendance à devenir boulimiques. Le stress provient chez une personne en fonction : 1- Des perceptions qu’elle peut avoir d’une certaine situation
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Exemple : Un cadre supérieur muté à un autre poste de travail sans qu’il ait manifesté ce besoin, va percevoir cette situation soit comme une preuve de confiance de la part de la Direction, avertie de son esprit d’adaptation et de son aptitude à assumer de nouvelles responsabilités. Soit comme une preuve de non reconnaissance de mérite. 2- De son expérience passée (habitué ou pas à une telle situation) 3- Du niveau de la prestation à fournir (exemple des joueurs de football face à un adversaire). 4- De la présence ou de l’absence d’autres personnes sur les lieux du travail. 5- Des caractéristiques de la personnalité. Exemple : Il existe deux types de personnalité : La personnalité de type A et la personnalité de type B La personnalité de type A est connue par le fait qu’elle soit plus stressée, plus urgente, connue pour son aversion pour l’oisiveté et pour sa compétitivité agressive. La personnalité de type B est moins préoccupée par son statut et insiste moins que l’individu de type A pour qu’on rende hommage à sa réussite.



III.1. LES SOURCES OU LES FACTEURS DE STRESS III.1.1. LES SOURCES DE STRESS DANS LE TRAVAIL



Différences individuelles



Inhérents au travail



Personnalité Perceptions



Rôle au sein de l’organisation



Expériences passées Evolution de la carrière



Str



Relations à l’intérieur de l’organisation



Liens entre l’organisation et le monde extérieur



A. Les facteurs de stress inhérents au travail



- Contraintes physiques



Fatigue, Maladie



Mauvaises conditions de travail (Un excès de bruit, la chaleur, l’éclairage, la pollution). Un travail qui nécessite trop d’attention ou de vigilance. Une surcharge de travail.
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Insuffisance de travail.



- Contraintes psychologiques



Troubles psychiques, tensions



Les tensions personnelles « la personne se stresse soi-même ». Ne pas faire le travail qu’on veut.



-



Les collègues de travail



anxiété



Un patron difficile. Des subordonnés incompétents. Les délais et la charge de travail.



Remarque : Il y a des métiers qui sont de nature à être stressants tels que les métiers de pompier, de médecin, de contrôleur aérien, d’avocat, d’enseignant.



B. Le rôle au sein de l’organisation



Les rôles précis assumés par les employés constituent une source primordiale de stress dans une organisation. Le conflit de rôle se produit quand il existe une contradiction entre les différents résultats que l’on attend ou que l’on exige du rôle attribué d’une personne.
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Exemple : - Excès de travail à faire et un manque de temps ou de moyens pour faire un travail (Gérer trois crises en même temps)



Les trois concepts importants qui ont trait à la structure de tous les groupes sociaux sont les rôles, les statuts, les normes.



Surcharge de rôle.



L’ambiguïté de rôle caractérise une situation qui présente un certain degré d’incertitude quant aux obligations et responsabilités liées au poste de travail. Les responsabilités attachées à l’emploi ne sont pas claires.



C. L’évolution de la carrière



Les principaux facteurs liés à la stratégie de carrière et à l’évolution de cette carrière concernent la sécurité de l’emploi, les promotions, les transferts et les possibilités d’avancement.



D. Les relations à l’intérieur de l’organisation



Avec les collègues, les subordonnés ou les supérieurs, de mauvaises relations interpersonnelles induisent de l’absentéisme, un taux de rotation élevé du personnel, une médiocrité du travail…



E. Le lien entre l’organisation et le monde extérieur



Exemple : Le conflit entre la famille et le travail.



Les besoins personnels qu’éprouve un cadre de passer du temps avec sa famille peuvent empêcher cette personne de faire des heures supplémentaires en vue de progresser dans sa carrière.
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III.1.2. LES SOURCES DE STRESS DANS LA VIE COURANTE



Un haut niveau de stress dans le travail s’accompagne souvent de mauvais traitements infligés à l’épouse. (le déplacement). Une grande partie du stress éprouvé par un individu dans sa vie personnelle semble provenir de changements importants (mariage, divorce, décès d’un être cher…).



III.2. LES EFFETS DU STRESS



Le stress dans la vie courante peut avoir des effets positifs ou des effets négatifs.



-



Le stress peut avoir des effets positifs.



Le fait d’être dans un état de tension suffisant pour travailler au mieux de son efficacité peut engendrer de la satisfaction, apporter un sentiment de bien- être et d’accomplissement et permettre d’obtenir des satisfactions qui accompagnent habituellement la réussite professionnelle.



-



Le stress peut avoir des effets négatifs. (il est nuisible)



Une tension excessive dans le travail peut engendrer un manque d’efficacité, causer l’échec de la prestation fournie et avoir des effets nocifs sur la santé mentale et physique. Exemple : les maladies mentales, le mal de dos, les accidents de travail. l’alcoolisme, les difficultés de communication…



l’usure professionnelle



Exemple 1: Une infirmière qui a vu des familles, pleurer, souffrir et souvent partir désespérés, le cœur brisé, entraîne une fatigue, un désespoir, une solitude. Exemple 2: Une enseignante dont les élèves sont des êtres instables en rupture avec la société et toujours prêts à maltraiter les autres, commence à sentir qu’elle devient instable, qu’elle se détourne de la société et maltraite les autres.
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III.3. LES PROGRAMMES DE LUTTE CONTRE LE STRESS



Pour résoudre les problèmes liés au stress, il faut soit supprimer ou maîtriser les causes du stress soit rendre les individus plus résistants au stress ou plus capables d’affronter le stress. On recourt à cet effet à diverses méthodes : -



La psychothérapie



-



La pratique d’exercices physiques.



-



Un effort de gestion du temps.



-



L’adoption d’un régime alimentaire bien adapté.



-



Un sommeil convenable.



-



Une activité de loisirs.



Il est utile de savoir identifier les facteurs de stress dans le travail et de voir leurs effets. Il existe des programmes d’entreprise qui aident les employés à affronter le stress et remporte de plus en plus de succès. -



La modification du comportement.



-



L’orientation professionnelle.



-



L’augmentation de la participation de l’employé à la marche de l’entreprise, notamment en ce qui concerne les projets de changement qui affectent l’intéressé.



-



L’amélioration du lieu de travail.



-



La direction par les objectifs.



-



L’organisation d’ateliers sur la clarification du rôle et l’analyse du rôle.



-



L’organisation des séminaires sur l’usure professionnelle, destinés à aider les employés, à comprendre la nature et les symptômes de ce phénomène.



Exercice 1. Quel est le facteur de stress qui matérialise une situation de conflit ? De quel type de conflit s’agit- il ? 2. Expliquez pourquoi les individus placés dans la même situation peuvent éprouver un stress d’une intensité différente dans le travail ?
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3. Quelle stratégie ou technique utilisez- vous pour affronter le stress dans votre vie personnelle ? Dans vos études ? 4. Comment fait- on augmenter la participation de l’employé ? 5. Pourquoi les managers et les employés doivent- ils se préoccuper du stress dans le travail ?



PLAN DU CHAPITRE 9 LA GESTION PREVISIONNELLE DES RESSOURCES HUMAINES



Les objectifs du chapitre Après avoir étudié ce chapitre, vous devriez pouvoir : ) ) )



) ) )



Citer les différentes étapes de la démarche GPEC. Faire des calculs de gestion prévisionnelle à travers des études de cas. Expliquer pourquoi dans les entreprises, on doit passer d’une démarche de gestion prévisionnelle tout court à une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Identifier les différents outils utilisés pour finaliser une démarche GPEC dans une entreprise. Expliquer comment tous les acteurs de l’entreprise peuvent garantir la réussite de la GPEC. Définir l’intérêt du recours dans les entreprises à une démarche scientifique de GPEC.
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Plan du chapitre : Introduction. I. La démarche de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. I.1. Définition d’un cadre général d’analyse. I.2. Analyse des ressources actuelles disponibles. I.3. La prévision de l’évolution des ressources. I.4. La prévision des besoins en emplois. I.5. La comparaison. I.6. L’élaboration d’une politique et d’un programme d’action : les moyens d’ajustement. I.7. La mise en place d’un système de contrôle. II. Les outils de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. II.1. Les outils d’observation. II.2.Les outils de simulation. II.3.Les outils de l’analyse de l’emploi. II.4. Les outils de suivi des ressources. III. Les structures de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.



conclusion
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INTRODUCTION Les premiers développements de la gestion prévisionnelle datent de la fin des années 60. A cette époque, les directions de personnel des grandes entreprises et des principales administrations s’efforçaient de promouvoir un outil de connaissance des ressources disponibles et de leur projection dans l’avenir afin de mieux maîtriser les risques de dérives des volumes d’emplois et des équilibres budgétaires. Ces pratiques s’inscrivent dans la continuité de démarches un peu plus anciennes de planification stratégique. Celles- ci résultent d’une conception nouvelle de l’entreprise, considérée comme un système ouvert en interaction avec un environnement de plus en plus complexe. Les modèles de planification stratégique élaborés à partir des années 50 sont construits autour de trois axes :



¾



L’étude des caractéristiques de l’environnement concurrentiel (diagnostic externe) ;



¾



L’analyse des caractéristiques et des objectifs de l’entreprise (diagnostic interne) ;



¾



La compréhension de l’univers sociétal (clarification des valeurs des dirigeants).



Limitée à certaines considérations « arithmétiques », la gestion prévisionnelle du personnel était purement quantitative et souvent bien théorique. Le recours à l’instrumentation pour ordonner et donner à la masse des informations connues dans le diagnostic stratégique inclut également les aspects humains, sans que ceux – ci soient pour autant déterminants. Les premières tentatives sérieuses de modélisation portent ainsi sur la gestion prévisionnelle des effectifs et s’efforcent de calculer le nombre de personnes nécessaires à chaque niveau de qualification. Les premiers travaux publiés s’inspirent fortement des modèles de recherche opérationnelle, élaborés par des ingénieurs qui, occupant des fonctions de responsables du personnel, cherchent à tirer parti des apports informatiques qui commencent à se développer de façon significative à l’époque. Les modèles élaborés sont donc principalement fondés sur une approche quantitative : ils se limitent à ce qui est calculable.
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Elaborés avec un souci de rationalisation, ces modèles se sont trouvés déconsidérés du fait d’une conception erronée des modes de décision. Il ne suffit pas en effet de connaître la solution optimale pour qu’elle soit appliquée. Car, on le sait depuis les travaux célèbres de H.Simon2 sur la rationalité limitée, la prise de décision n’est pas fondée sur des critères de satisfaction. L’indication de la rationalité scientifique s’avère donc souvent inopérante lorsqu’il s’agit de passer à l’action. Le responsable commercial d’une entreprise peut ainsi fort bien comprendre, d’un point de vue rationnel, que l’entreprise cherche à reconvertir des employés de bureau excédentaires en agents commerciaux. Cependant, le besoin urgent qu’il ressent de ce type de personnel explique également les pressions incessantes qu’il manifeste pour le recrutement immédiat sur le marché du travail, des personnes expérimentées et performantes dont il ne peut plus se passer. On peut dire que le premier choc pétrolier de 1973 va porter un coup fatal à toutes les démarches visant la prévision, ce qui est bien compréhensible puisque nul n’avait prévu un tel événement. A cette gestion prévisionnelle des effectifs s’est substituée progressivement la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC), dont les dernières formalisations constituent une innovation majeure de la gestion des ressources humaines à la fin des années 80. Les années 80 voient réapparaître des approches de gestion prévisionnelle qui portent désormais sur les emplois et les compétences. Elles avaient été amorcées à la fin des années 70, après les vagues de licenciements successifs dans la sidérurgie, les charbonnages ou le textile. Les traumatismes réels provoqués par les dégraissages massifs dans ces secteurs expliquent largement le souci des entreprises de ne plus avoir à faire face à ce type de difficultés, et donc les tentatives de prendre en compte les évolutions en termes de contenus d’emplois et de compétences requises. La gestion prévisionnelle des ressources humaines (la GPRH) redéfinit l’essentiel de la démarche engagée par une entreprise et l’ensemble des actions visant à assurer en permanence l’adéquation ressourceemploi. Plus concrètement, la GPEC, consiste, à partir d’une stratégie définie en termes d’objectifs, à élaborer des plans d’actions destinées à neutraliser de façon anticipée les inadéquations quantitatives et/ou qualitatives entre les besoins futurs (emploi) et les ressources humaines (compétences disponibles). La GPEC n’est donc pas la gestion des ressources humaines comme telle, mais elle définit le cadre et les relations à partir desquels les différentes activités de GRH vont s’organiser.



I. LA DEMARCHE GPEC Le processus de gestion prévisionnelle des ressources humaines contient les étapes suivantes tel que prévues dans le schéma suivant :



2



SIMON.H.A.Administration et processus de décision, Paris, Economica, coll. »Gestion », 1983.
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Figure1. Le processus de gestion prévisionnelle des ressources humaines Ressources



Définition d’un cadre général



Analyse ressources



Prévisions besoins en emplois



des



Prévision évolution des ressources



Comparaison



Politique et programme d’action



NOUS



Mise en place d’un système de contrôle



ALLONS DEFINIR LES ETAPES DE LA DEMARCHE DE GESTION PREVISIONNELLE



UNE PAR UNE EN SE BASANT SUR UN EXEMPLE CHIFFRE.
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I.1. LA DEFINITION D’UN CADRE GENERAL D’ANALYSE



Familles professionnelles



Sous- familles



Administration générale



Comptabilité et contrôle de gestion Gestion des ressources humaines Informatique de gestion



Moyens généraux Commercial



Achat Vente



Etudes de marché Fabrication



Fabrication Méthodes et contrôle entretien



Technique



Recherche et développement Laboratoires



Qualité



Le poste de secrétaire de la direction informatique est répertorié dans un emploi- type de secrétaire, lui- même rangé dans la famille professionnelle « administration générale » et plus précisément dans la sous- famille « moyens généraux ».



I.2. L’ANALYSE DES RESSOURCES ACTUELLES OU DISPONIBLES Il s’agit d’obtenir une photographie des effectifs réels présents dans l’unité considérée, ventilés par familles professionnelles et, parfois, dans chaque famille par emplois- types. Cette photographie doit permettre d’établir des diagnostics relativement précis sur au moins deux dimensions majeures : ¾ Les données démographiques : effectifs, âge, ancienneté, répartition par sexe, projections à court et à moyen terme, etc..
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¾ Les qualifications et compétences disponibles : structure des qualifications, compétences disponibles et potentielles, situation du marché du travail, etc..



Cette analyse du présent peut être enrichie par une comparaison avec les autres entreprises du même secteur d’activité.



Familles professionnelles



Effectif actuel



Administration générale



74



Commercial



38



Fabrication



384



Technique



104



Total



600



I.3. LA PREVISION DE L’EVOLUTION DES RESSOURCES Les ressources humaines évoluent en fonction du vieillissement, du taux de rotation, des règles de promotion, pour produire une situation nouvelle.



Le nombre des retraites, démissions, licenciements et décès est déterminé à partir des statistiques portant sur les différents départs des années précédentes. Les ressources estimées à l’horizon de la prévision s’appuient sur des programmes informatiques de gestion quantitative des effectifs.



Il existe de nombreux types d’outils permettant d’appréhender de façon assez précise les évolutions naturelles du personnel. Les pyramides d’âge et d’ancienneté donnent des représentations du devenir de la population par projection de la situation actuelle à un horizon déterminé. Les documents utilisés dans les procédures d’appréciation, quand elles existent, peuvent également apporter des informations intéressantes, à la fois sur les parcours réalisés antérieurement par les salariés et donc sur les compétences acquises, et sur leurs souhaits de formation et/ou d’évolution.
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Les données du bilan social, dans les entreprises de 300 salariés peuvent être utilement mobilisées. Enfin, les enquêtes de climat social apportent des indications sur d’éventuels départs des salariés ou sur leur propension à accepter les évolutions de l’entreprise à court ou à moyen terme.



I.4. LA PREVISION DES BESOINS EN EMPLOIS Pour déterminer les besoins en emplois il faut faire une analyse prospective de l’entreprise c’est à dire déterminer les facteurs d’évolution au niveau de l’entreprise.



La démarche d’élaboration stratégique se fait tout d’abord à partir de l’analyse des données exogènes, c’est à dire des tendances lourdes de l’environnement aux niveaux technologique, économique, et social.



Une surveillance étroite de l’environnement technologique est un des actes de vigilance stratégiques essentiels car l’évolution technologique a des impacts divers sur la qualité des produits et les coûts de production, et des répercussions multiples et paradoxales sur la gestion quantitative et qualitative des emplois. Exemple : l’intégration d’une nouvelle technologie au sein de l’entreprise peut entraîner le remplacement de l’homme par la machine.



L’économie et ses diverses composantes s’inscrivent dans un mouvement fluctuant où il est difficile d’établir avec précision si les tendances qui s’affirment sont des menaces ou des opportunités. Exemple : L’implantation de nouveaux concurrents sur le marché, l’ouverture des frontières sur la communauté européenne, par exemple, dicte à l’entreprise d’intégrer la démarche qualité et par la suite la création d’un poste de qualiticien.



Enfin, on observe dans le social bien des mutations qui s’expriment à travers l’évolution des comportements des consommateurs et des salariés, l’évolution de leurs aspirations et de leurs catalyseurs. L’approche stratégique ne doit pas négliger d’appréhender ces changements car
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ils peuvent influencer les attitudes de leurs propres salariés et infléchir la portée réelle des ingrédients sociaux mis en place par l’entreprise. Exemple : Vu les goûts des consommateurs qui sont changeants, l’entreprise décide de lancer une nouvelle ligne de produit et par la suite la création de postes d’emplois tel que les spécialistes en recherche et développement, les ouvriers de production, les commerciaux…



L’examen des grandes tendances de l’environnement externe définit le champ du souhaitable. L’analyse des données endogènes définit celui du possible.



L’étude de l’environnement interne de l’entreprise permet d’identifier les atouts et les handicaps de l’organisation et ainsi d’évaluer la faisabilité et le réalisme des espérances stratégiques.



La deuxième étape consiste alors à décliner les conséquences des orientations stratégiques sur la structure organisationnelle de l’entreprise et en particulier sur la structure des emplois. A ce stade, il est donc indispensable : ¾ De définir les besoins en emplois, en fonction des structures de travail, en équivalents « temps plein » en intégrant si possible les volants de flexibilité du travail (intérim, heures supplémentaires, sous- traitance) qui pourront être utilisés par l’entreprise. ¾ De répertorier les facteurs clés de l’évolution de l’emploi, en particulier les facteurs pouvant jouer sur les emplois sensibles, afin d’identifier les glissements probables dans la structure des emplois (emplois créés, emplois supprimés, emplois redéfinis…). ¾ D’inventorier les emplois sensibles, c’est à dire les emplois qui risquent d’être directement liés aux décisions stratégiques (emplois clés pour le développement de certaines activités, emplois dont le contenu va se transformer radicalement, emplois dont les effectifs vont être sérieusement diminués…).



Les principaux facteurs d’évolution sont ensuite repris pour envisager le volume et le contenu des emplois : nouveaux emplois, disparition de certains emplois, nouvelles exigences du travail…
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I.5. LA COMPARAISON Ressortir les écarts à combler.



Besoins Familles professionnelles



en Effectifs



probables Ecarts à combler



emplois



dans trois ans



Administration générale



67



69



-2



Commercial



49



30



+19



Fabrication



346



352



-6



Technique



138



88



+50



Total



600



539



+61



A travers le tableau on fait apparaître des excédents et des déficits de ressources. Il ne suffit pas d’avoir un effectif adapté aux évolutions prévues, il faut prévenir le risque d’inadaptation du personnel aux emplois en transformation.



I.6. L’ELABORATION D’UNE POLITIQUE ET D’UN PROGRAMME D’ACTION : LES MOYENS D’AJUSTEMENT



Pour ajuster les ressources à ses besoins, une entreprise dispose de deux sortes de moyens : Les moyens d’ajustement internes (mutations, formation, promotion, aménagement du temps de travail, rotation des postes, etc). Les moyens d’ajustement externes (embauches, licenciements, recours à la sous- traitance, etc). Les moyens d’ajustement envisagés devront être rapportés à la fois aux contraintes économiques et budgétaires (jusqu’à quel niveau peut- on accroître le budget de formation ?) Et aux réalités sociales de l’entreprise (les promotions proposées rencontrent-t-elles des potentiels suffisants chez les salariés susceptibles d’en bénéficier ? afin d’apprécier leur faisabilité.
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I.7. LA MISE EN PLACE D’UN SYSTEME DE CONTROLE Il est nécessaire de faire périodiquement le point pour vérifier la concordance des faits avec les prévisions établies et les objectifs formulés. La réalisation du programme d’action découlant de la démarche de la GPEC est suivie au moyen de tableaux de bord.



II. LES OUTILS DE LA GPEC II.1. LES OUTILS D’OBSERVATION Les outils d’observation de la démographie de l’entreprise (pyramides des âges, pyramides des anciennetés, structures des qualifications, matrices de formation) restent des outils de diagnostic privilégiés car ils permettent de mettre en valeur des caractéristiques objectives et aisément identifiables des ressources humaines : évolution de l’âge moyen, modes de distribution de la population, profil des qualifications et des compétences. Ainsi, la pyramide des âges permet- elle, non seulement d’assurer à court et moyen terme la surveillance des limites d’âge pour le déclenchement des mises à la retraite, mais aussi d’organiser la réflexion sur le devenir d’une catégorie professionnelle en fonction des différentes tranches d’âge.



Par ailleurs une série d’indicateurs (taux de rotation, taux de mobilité, taux de promotion, taux d’absentéisme) pourront témoigner des mouvements qui affectent dans le temps la disponibilité réelle des ressources sur les différents emplois et donner ainsi des éclairages précis sur la dynamique démographique de l’entreprise, à condition toutefois que ces indicateurs révèlent des tendances stables. On retrouve généralement l’essentiel de ces données dans le bilan social ou les tableaux de bord sociaux des entreprises.
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II.2. LES OUTILS DE SIMULATION Les modèles de simulation sont des « calculs itératifs » qui permettent de simuler les évolutions des ressources en fonction des paramètres souvent obtenus par extrapolation des évènements du passé (que l’on peut situer sur les quatre ou cinq années) et de rapporter ce « vieillissement » aux hypothèses faites quant à l’évolution des besoins.



II.3. LES OUTILS DE L’ANALYSE DE L’EMPLOI C’est probablement dans ce domaine que la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences a le plus renouvelé l’éventail des outils à la disposition des gestionnaires de personnel. En effet, la nécessité de prendre désormais en compte, non seulement la configuration d’un emploi, mais surtout sa dynamique l’analyse des métiers semble importante, elle est de nature à fournir une vision prospective de leur évolution et des exigences liées à leur exercice, et ainsi de permettre aux entreprises de disposer d’une base de référence qualitative pour l’élaboration de leur politique de recrutement, de mobilité et de formation. On appellera cette base de référence une nomenclature des métiers ou un répertoire d’emplois- types. L’emploi type ou le métier désigne un ensemble de postes concrets qui présentent des proximités suffisantes pour être étudiés et traités de façon globale (ex : secrétaire de département). L’emploi- type suppose donc des situations de travail suffisamment communes pour pouvoir être occupées par un même individu. La notion d’emploi- type élargit la notion de poste qui désigne, elle, une situation de travail spécifique définie dans le temps et l’espace et qui se caractérise par une mission et un ensemble de tâches précises. On peut regrouper les emplois- types par familles professionnelles, dans lesquelles on trouve les emplois qui s’inscrivent dans le même champ d’activité ou qui correspondent à une même finalité professionnelle. Par exemple, on parlera de la famille professionnelle « commercial » pour désigner l’ensemble des emplois- types portant sur des activités de marketing, ventes et administration commerciale.
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Les familles professionnelles peuvent également être représentées sous forme de « cartes de métiers. Elles offrent alors une représentation visuelle des familles suffisamment proches pour permettre des passages de l’une à l’autre.



Tout comme pour la description de poste, la description du contenu d’un emploi- type doit trouver une traduction en termes d’exigences requises pour son exercice (connaissances théoriques nécessaires, pratiques professionnelles requises, comportements et attitudes adaptés au travail).



Cette photographie du métier étant réalisée, le travail d’analyse se poursuivra par la recherche des facteurs d’évolution (économiques, technologiques, organisationnels, sociaux) qui risquent de modifier à plus ou moins brève échéance la représentation actuelle du métier et le profil de ses exigences. A partir des contenus actuels de l’emploi type et des hypothèses d’évolution (changements perceptibles dans les cinq ans), il est nécessaire d’apprécier l’impact de ces modifications pour l’évolution des compétences des titulaires de ces emplois.



II.4. LES OUTILS DE SUIVI DES RESSOURCES La GPEC sert à réconcilier en permanence les besoins et les ressources ; afin de disposer de l’ensemble des informations utiles aux divers rapprochements et conduire de véritables plans de carrière pour les salariés, le dispositif de la GPEC doit intégrer également différents aspects individuels de la gestion des ressources humaines, en particulier ce qui a trait : ¾ A l’appréciation des performances des salariés. ¾ A l’identification des aspirations des salariés. ¾ A l’évaluation des potentiels de chaque salarié.



Le système d’évaluation du personnel doit permettre à l’entreprise de mesurer précisément et systématiquement la contribution de chacun de ses salariés.
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L’entretien annuel d’appréciation est l’occasion pour le responsable hiérarchique d’approfondir et de formaliser la situation de ses collaborateurs en fonction de la réalité momentanée du travail dans son unité et des perspectives d’évolution dans l’entreprise.



Toutefois, cette procédure peut paraître insuffisante pour détecter véritablement les potentiels des salariés. En effet, des interrogations subsistent sur la capacité réelle de l’encadrement à se livrer à de véritables bilans de compétences de leurs collaborateurs et sur leur degré d’information sur les possibilités réelles de débouchés dans l’entreprise. Aussi, certaines entreprises n’hésitent pas à recourir aujourd’hui, avec l’aide éventuelle de cabinets spécialisés, à des procédures plus adaptées et plus fiables comme les bilans comportementaux ou les bilans professionnels3 pour conduire leur politique et leur gestion des carrières.



III. LES STRUCTURES DE LA GPEC La direction des ressources humaines va occuper une place prépondérante dans le dispositif de la GPEC. C’est la DRH qui définit clairement les règles et la démarche de la GPEC afin d’en garantir la convergence avec les orientations stratégiques arrêtées par la direction générale et la cohérence dans le cadre d’opérations nécessairement décentralisées. Mais au- delà du rôle important joué par les directions des ressources humaines dans la GPEC, il est souvent essentiel de formaliser l’implication des chefs d’unités ou de départements en créant des structures ad hoc (comité de pilotage) en ce qui concerne l’analyse des métiers, et même de créer des groupes techniques qui auront pour finalité de réaliser une analyse détaillée d’un métier particulier.



3



Ces bilans doivent permettre aux salariés de faire le point sur leurs compétences professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs motivations et peuvent déboucher sur un projet professionnel et le cas échéant, sur un projet de formation. Différentes conditions et formalités sont requises pour la réalisation du bilan de compétences, conditions différant par ailleurs selon que celuici se fait à l’initiative de l’employeur ou à l’initiative du salarié.
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CONCLUSION Le pilotage social hésite, comme les autres domaines de gestion (science ou art), entre une gestion prévisionnelle structurée qui fige les choix pour l’avenir et le maintien d’une large flexibilité de l’organisation, des effectifs et même des compétences, qui permet de répondre aux évolutions de plus en plus rapides et imprévisibles de l’environnement technologique et commercial.



Le pilotage social est à la fois le produit des hasards auxquels la gestion prévisionnelle permet de se préparer et de la nécessité des stratégies de ressources humaines qui doivent être organisées par des réflexions prospectives. Si la GPEC est l’occasion d’accroître le professionnalisme des hommes de personnel et d’affirmer, en particulier sur ce dossier emploi, leur rôle stratégique dans l’entreprise, l’efficacité du dispositif dépend aussi de l’implication concrète d’un grand nombre d’acteurs (directeurs d’unités, chefs de service, organisations syndicales et salariés eux- mêmes). En effet, il ne suffit pas qu’un développement stratégique des ressources humaines soit pertinent pour être réalisable ; il faut qu’il soit précisément connu des différents acteurs concernés (informer et faire participer les instances de représentations du personnel) et reconnu comme mobilisateur par ceux qui auront à conduire les opérations.
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